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Direction générale
des Finances publiques

Objet : Délégation de signature du PRS des Vosges

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé des Vosges.

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Muriel BOPP, inspecteur, adjoint au responsable du pôle

de recouvrement spécialisé des Vosges, à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans

la limite de 20 000 € et en l’absence du comptable dans la limite de 60 000 € ;

2°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 20 000 €. En l’absence du comptable, ces seuils
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pourront être dépassés.

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la  limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)   les  décisions   relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  dans   les   limites  de  durée  et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade
Limite

des décisions
contentieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

DROUILLY Murielle  Inspectrice 10 000 € 6 mois  15 000 €

MAIZIERE Maryse Contrôleuse
Principale

10 000 € 6 mois 15 000 €

DEMILLY Sandrine  Contrôleuse 10 000 € 6 mois 15 000 €

Article 3

Le présent arrêté annule et remplace les dispositions de l’arrêté du 23 septembre 2021.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département des 

Vosges.

Fait à Epinal, le 4 octobre 2021

Le comptable du PRS des Vosges

Elisabeth JEANVOINE-THIRIET
Inspecteur Divisionnaire
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Direction générale
des Finances publiques

Objet : Délégation de signature du service des impôts des entreprises de SAINT-DIE-DES-VOSGES

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de SAINT-DIE-DES-VOSGES.

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à Mme PICHON Isabelle, inspectrice, adjoint au responsable du

service des impôts des entreprises de SAINT-DIE-VOSGES, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale,  sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements

Direction départementale
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sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 €

par demande ;

5°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, à l’inspectrice des finances publiques désignée ci-après :

PICHON Isabelle

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

GEORGEL Véronique CHOFFEL Eric BARJOU Jean-Marie

HAXAIRE Valérie TISSERAND Hervé

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

GERARD Alyssia

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)   les   décisions  gracieuses   relatives   aux  pénalités   et   aux   frais   de  poursuites   et  portant   remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)   les  décisions   relatives   aux  demandes  de  délai  de  paiement,  dans   les   limites  de  durée  et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°)   l’ensemble  des  actes   relatifs   au   recouvrement,   et  notamment   les   actes  de  poursuites  et   les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de

paiement peut être accordé

PICHON Isabelle Inspectrice 15 000€ 6 mois 15 000€

GEORGEL Véronique
Contrôleuse
principale

10 000€ 6 mois 10 000€

CHOFFEL Eric
Contrôleur
principal

10 000€ 6 mois 10 000€

HAXAIRE Valérie Contrôleuse 10 000€ 6 mois 10 000€

BARJOU Jean-Marie Contrôleur 10 000€ 6 mois 10 000€

TISSERAND Hervé Contrôleur 10 000€ 6 mois 10 000€

GERARD Alyssia
Agente

administrative
2 000€ 6 mois 2 000€

Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°)   les  décisions   relatives   aux  demandes  de  délai  de  paiement,  dans   les   limites  de  durée  et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade

Limite
des

décisions
contentieuse

s

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

PICHON Isabelle Inspectrice 15 000€ 15 000€ 6 mois 15 000€

GEORGEL Véronique
Contrôleuse
principale

10 000€ 10 000€ 6 mois 10 000€

CHOFFEL Eric
Contrôleur
principal

10 000€ 10 000€ 6 mois 10 000€

HAXAIRE Valérie Contrôleuse 10 000€ 10 000€ 6 mois 10 000€

BARJOU Jean-Marie Contrôleur 10 000€ 10 000€ 6 mois 10 000€

TISSERAND Hervé Contrôleur 10 000€ 10 000€ 6 mois 10 000€

GERARD Alyssia
Agente

administrative
2 000€ 2 000€ 6 mois 2 000€
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Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département des 

Vosges.

Fait à SAINT-DIE-DES-VOSGES, le 5 octobre 2021

Le comptable du Service des Impôts des Entreprises 

Hélène CARPENTIER
Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques

Direction départementale des finances publiques des Vosges - 88-2021-10-05-00001 - Délégation de signature du Service des Impôts des Entreprises de Saint
Dié des Vosges au 5 octobre 2021 11



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2021-09-28-00001

Arrêté n° 316/2021/DDT du 28 septembre 2021

prononçant l’application du régime forestier pour la
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 316/2021/DDT du 28 septembre 2021
prononçant l’application du régime forestier 

pour la commune  de LA BRESSE
sur le territoire communal de LA BRESSE

Le préfet des Vosges,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu      les articles L211.1, L214.3 et R214.6 à R214.9 du code forestier ;

Vu      le décret n° 2012-509 du 18 avril  2012 pris en application de l’article 59-1 du
décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  par  le  décret  n°  2010-146  du
16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu      l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu      l’arrêté préfectoral n° 130/2021 du 13 avril 2021 portant délégation de signature
à M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu      la  décision  en date  du 15  avril  2021  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires à M. Claude WILMES, chef du service de
l’économie agricole et forestière ;

Vu      la délibération du conseil municipal de la commune de LA BRESSE en date du
29 mars 2021,  demandant l’application du régime forestier pour les parcelles
situées sur la commune de LA BRESSE ;

Vu     le plan des lieux annexé à la demande reçue le 23 septembre 2021 ;

Vu     le rapport de l’Office national des forêts en date du 15 mai 2021 ;
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Vu     l’avis favorable du directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er -  Il  est fait application du régime forestier de 40 ha 83 a 51 ca pour les
parcelles désignées au tableau ci-après :

Personne morale
Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal Section N° de

parcelle Lieu-dit Contenance
(ha)

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE BC 273 Pré des Gouttes 0,0670

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE BC 274 Pré des Gouttes 0,0180

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE BC 275 Pré des Gouttes 0,0330

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE BC 272P Pré des Gouttes 0,0158

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE BC 610P Pré des Gouttes 2,8559

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE BH 24 Feignes sous

Vologne 0,9930

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE BH 25 Feignes sous
Vologne

0,3585

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AL 14 Le Bas 0,0580

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AL 15 Le Bas 0,0740

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AL 16 Le Bas 0,0700

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AL 20 Bois du
Couchetat du Bas

0,3160

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AL 140 Haut du Champ

Lemaire 0,3140
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Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AL 141 Haut du Champ

Lemaire 0,1400

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AL 144 Haut du Champ
Lemaire

0,0980

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AL 145 Haut du Champ

Lemaire 0,1270

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AL 146 Haut du Champ
Lemaire

0,0580

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AL 147 Haut du Champ

Lemaire 0,2050

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AL 150 Haut du Champ
Lemaire

0,2660

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AL 148P Haut du Champ

Lemaire 0,0854

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AL 22P Bois du
Couchetat du Bas

2,1703

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AL 414P Haut du Champ

Lemaire 3,8094

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AL 721P Le Bas 0,5056

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AN 102 Le Haut de

Bellegoutte 0,0280

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AN 106 Le Haut de
Bellegoutte

0,0287

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AN 107 Le Haut de

Bellegoutte 0,0890

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AN 295 Le Haut de
Bellegoutte

3,3639

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AN 296P Le Haut de

Bellegoutte 0,6166

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE A 85 Faing de la Tenine 1,3828

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AX 137 Pre Lehon 0,3230

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AX 138 Pre Lehon 0,0036

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AX 139 Pre Lehon 0,0570

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AX 140 Pre Lehon 0,0050

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AX 141 Pre Lehon 0,0810
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Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AX 209 Pré Jacquot  0,9380

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AX 159 Le Cepna 0,1560

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AX 175p Le Cepna 0,5950

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AX 213P1 Le Cepna 0,7590

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AX 213P2 Le Cepna 1,1914

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 136 Sur le Pré des
Planches

0,0290

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 137 Sur le Pré des

Planches 0,0820

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 138 Sur le Pré des
Planches

0,0560

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 139 Sur le Pré des

Planches 0,0530

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 140 Sur le Pré des
Planches

0,1100

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 141 Sur le Pré des

Planches 0,0810

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 142 Sur le Pré des
Planches

0,0720

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 143 Sur le Pré des

Planches 0,0600

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 144 Sur le Pré des
Planches

0,2630

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 146 Sur le Pré des

Planches 0,5200

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 147 Sur le Pré des
Planches

0,0490

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 148 Sur le Pré des

Planches 0,0980

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 149 Sur le Pré des
Planches

0,0084

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 150 Sur le Pré des

Planches 0,0480

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 155 Sur le Pré des
Planches

0,0231

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 156 Sur le Pré des

Planches 0,0150
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Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 157 Sur le Pré des

Planches 0,0379

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 158 Sur le Pré des
Planches

0,0418

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 159 Sur le Pré des

Planches 0,0127

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 160 Sur le Pré des
Planches

0,0160

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 166 Sur le Pré des

Planches 0,0160

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 167 Sur le Pré des
Planches

0,0170

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 168 Sur le Pré des

Planches 0,0374

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 169 Sur le Pré des
Planches

0,1200

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 170 Sur le Pré des

Planches 0,0530

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 312 Sur le Pré des
Planches

0,0800

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 313 Sur le Pré des

Planches 0,2160

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 475 Le pré Coli 0,0784

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AY 482 Le pré Coli 0,0481

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AY 171P Sur le Pré des
Planches

4,5599

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE BC 59 Le Not 0,0160

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE BC 60 Le Not 0,0600

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE BC 61 Le Not 0,3760

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE BC 742P Le Not 0,9527

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AZ 85 Le  Pré la Vave 0,0390

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AZ 86 Le  Pré la Vave 0,0130

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AZ 87 Le  Pré la Vave 0,1030

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2021-09-28-00001 - Arrêté n° 316/2021/DDT du 28 septembre 2021 prononçant l’application du régime
forestier pour la commune  de LA BRESSE sur le territoire communal de LA BRESSE 17



Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AZ 417 Le  Pré la Vave 2,4945

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE B 100P Artimont 0,0339

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE B 101P Artimont 0,6000

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE B 105P Artimont 0,6075

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AZ 167 Bambois du Sapin 0,0500

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AZ 168 Bambois du Sapin 0,1750

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AZ 256 Bramont 0,0570

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AZ 263 Bramont 0,2816

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AZ 270 Bramont 0,0660

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AZ 271 Bramont 0,0270

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AZ 269P Bramont 0,0261

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE AZ 427P Bramont 2,8551

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE AZ 520P Bambois du Sapin 2,3245

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE BC 102 Pré du Regit
Dessus

0,0370

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE BC 104 Pré du Regit

Dessus 0,0350

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE BC 101P Pré du Regit
Dessus

0,0298

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE BC 103P Pré du Regit

Dessus 0,0065

Commune  de
LA BRESSE

LA BRESSE BC 306P Pré du Regit
Dessus

0,4008

Commune  de
LA BRESSE LA BRESSE BC 82P Pré du Regit

Dessus 0,0105

Total 40,8351
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Article  2 -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires, le maire de la commune de LA BRESSE et le directeur de l’Office national
des forêts  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de LA BRESSE et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal, le 28 septembre 2021

Pour le préfet et par délégation :
Le chef du service

SIGNE

Claude WILMES

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 325/2021/DDT
portant autorisation de nouvelle installation d’une enseigne 

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu    le code de l’environnement,  notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M.  Dominique BEMER,  directeur  départemental  des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu    l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2021  portant  délégation  de  signature  à  M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu    la décision en date du 15 avril 2021 de subdélégation de signature relative aux
attributions de la direction départementale des territoires ;

Vu    la demande d’autorisation préalable présentée par Monsieur Didier HUOT  pour
le compte de la Communauté de Communes des Hautes Vosges concernant une
nouvelle installation d’une enseigne scellée au sol  relative  à  l’activité «Zone de
Lansauchamp» située 23 route de Lansauchamp sur la commune de Cornimont,
réceptionnée à la Direction Départementale  des Territoires le 13 août 2021  et
enregistrée sous le numéro AP 088 116 21 0083 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du code de l’environnement,
l’installation  d’une  enseigne  dans  les  parcs  naturels  régionaux  est  soumise  à
autorisation ;
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Considérant que l’activité  «Zone de Lansauchamp» située 23 route de Lansauchamp
sur la commune de Cornimont est située dans la parc naturel régional des Ballons des
Vosges,  l’installation  d’une  enseigne  sur  l’immeuble  précité  est  soumise  à
autorisation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation d’installation d’une enseigne scellée au sol au bénéfice de
l’activité  «Zone de Lansauchamp» située 23 route de Lansauchamp sur la commune
de Cornimont est accordée. 

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 4 octobre 2021

Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des Territoires,

Le Chef de Service de l’Environnement 

et des Risques,

Signé

Alain LERCHER

D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
Nancy  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le  demandeur  ou  de  sa
publication pour les tiers. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du
signataire  du  présent  arrêté,  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  directeur  départemental  des
territoires,  dans un délai  de deux mois à  compter de sa notification pour le demandeur ou de sa
publication  pour  les  tiers.  La  décision  de  rejet,  expresse  ou  tacite  –  née  du  silence  de  l’autorité
administrative  à  l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours  contentieux  dans  les
conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2021-10-04-00003

Arrêté n° 326/2021/DDT

portant autorisation de nouvelle installation d’une enseigne
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 326/2021/DDT
portant autorisation de nouvelle installation d’une enseigne 

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu    le code de l’environnement,  notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M.  Dominique BEMER,  directeur  départemental  des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu    l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2021  portant  délégation  de  signature  à  M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu    la décision en date du 15 avril 2021 de subdélégation de signature relative aux
attributions de la direction départementale des territoires ;

Vu    la  demande  d’autorisation  préalable  présentée  par  Monsieur  Edouard  SION
concernant une nouvelle  installation d’une  enseignes scellée au sol  relative  à
l’activité «Refuge des Truches»  située 12, rue des Truches sur la commune de
Rochesson,  réceptionnée à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  le  13
août 2021 et enregistrée sous le numéro AP 088 391 21 0082 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du code de l’environnement,
l’installation  d’une  enseigne  dans  les  parcs  naturels  régionaux  est  soumise  à
autorisation ;
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Considérant que l’activité   « Refuge des Truches»  située 12,  rue des Truches sur la
commune  de  Rochesson  est  située  dans  la  parc  naturel  régional  des  Ballons  des
Vosges,  l’installation  d’une  enseigne  sur  l’immeuble  précité  est  soumise  à
autorisation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation d’installation d’une enseigne scellée au sol au bénéfice de
l’activité  « Refuge  des  Truches»  située  12,  rue  des  Truches  sur  la  commune  de
Rochesson est accordée. 

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 4 octobre 2021

Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des Territoires,

Le Chef de Service de l’Environnement 

et des Risques,

Signé

Alain LERCHER

D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
Nancy  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le  demandeur  ou  de  sa
publication pour les tiers. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du
signataire  du  présent  arrêté,  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  directeur  départemental  des
territoires,  dans un délai  de deux mois à  compter de sa notification pour le demandeur ou de sa
publication  pour  les  tiers.  La  décision  de  rejet,  expresse  ou  tacite  –  née  du  silence  de  l’autorité
administrative  à  l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours  contentieux  dans  les
conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2021-10-04-00004

Arrêté n° 327/2021/DDT

portant autorisation de nouvelle installation d’une enseigne

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2021-10-04-00004 - Arrêté n° 327/2021/DDT
portant autorisation de nouvelle installation d’une enseigne 26



Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 327/2021/DDT
portant autorisation de nouvelle installation d’une enseigne 

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu    le code de l’environnement,  notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M.  Dominique BEMER,  directeur  départemental  des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu    l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2021  portant  délégation  de  signature  à  M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu    la décision en date du 15 avril 2021 de subdélégation de signature relative aux
attributions de la direction départementale des territoires ;

Vu    la demande d’autorisation préalable présentée par Monsieur Damien VILLAUME
concernant une nouvelle installation d’enseignes relative à l’activité «ISOLECO»
située 523 rue d’Alsace sur  la  commune de Saint-Léonard,  réceptionnée à  la
Direction Départementale des Territoires le 18 août 2021 et enregistrée sous le
numéro AP 088 423 21 0085 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du code de l’environnement,
l’installation  d’une  enseigne  dans  les  parcs  naturels  régionaux  est  soumise  à
autorisation ;
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Considérant que l’activité   «ISOLECO»  située 523 rue d’Alsace sur  la commune de
Saint-Léonard  est  située  dans  la  parc  naturel  régional  des  Ballons  des  Vosges,
l’installation d’une enseigne sur l’immeuble précité est soumise à autorisation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article  1er -  L’autorisation  d’installation  d’enseignes  au  bénéfice  de  l’activité
«ISOLECO» située 523 rue d’Alsace sur la commune de Saint-Léonard est accordée. 

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 4 octobre 2021

Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des Territoires,

Le Chef de Service de l’Environnement 

et des Risques,

Signé

Alain LERCHER

D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
Nancy  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le  demandeur  ou  de  sa
publication pour les tiers. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du
signataire  du  présent  arrêté,  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  directeur  départemental  des
territoires,  dans un délai  de deux mois à  compter de sa notification pour le demandeur ou de sa
publication  pour  les  tiers.  La  décision  de  rejet,  expresse  ou  tacite  –  née  du  silence  de  l’autorité
administrative  à  l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours  contentieux  dans  les
conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2021-10-04-00005

Arrêté n° 328/2021/DDT

portant autorisation de nouvelle installation d’une enseigne
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 328/2021/DDT
portant autorisation de nouvelle installation d’une enseigne 

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu    le code de l’environnement,  notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M.  Dominique BEMER,  directeur  départemental  des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu    l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2021  portant  délégation  de  signature  à  M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu    la décision en date du 15 avril 2021 de subdélégation de signature relative aux
attributions de la direction départementale des territoires ;

Vu    la demande d’autorisation préalable présentée par  Madame Lorraine GRAVIER
concernant une nouvelle installation d’une  enseigne relative  à  l’activité «1001
Fleurs» située 12 rue Michel COLLINET sur la commune de Vagney, réceptionnée
à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  le  09  septembre  2021  et
enregistrée sous le numéro AP 088 415 21 0089 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du code de l’environnement,
l’installation  d’une  enseigne  dans  les  parcs  naturels  régionaux  est  soumise  à
autorisation ;
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Considérant  que  l’activité  «1001  Fleurs»  située  12  rue  Michel  COLLINET  sur  la
commune de Vagney est située dans la parc naturel régional des Ballons des Vosges,
l’installation d’une enseigne sur l’immeuble précité est soumise à autorisation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation d’installation d’une enseigne au bénéfice de l’activité «1001
Fleurs» située 12 rue Michel COLLINET sur la commune de Vagney est accordée. 

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 4 octobre 2021

Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des Territoires,

Le Chef de Service de l’Environnement 

et des Risques,

Signé

Alain LERCHER

D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
Nancy  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le  demandeur  ou  de  sa
publication pour les tiers. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du
signataire  du  présent  arrêté,  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  directeur  départemental  des
territoires,  dans un délai  de deux mois à  compter de sa notification pour le demandeur ou de sa
publication  pour  les  tiers.  La  décision  de  rejet,  expresse  ou  tacite  –  née  du  silence  de  l’autorité
administrative  à  l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours  contentieux  dans  les
conditions indiquées ci-dessus.
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CABINET – Bureau de la Représentation de l’Etat

ARRÊTÉ

Portant attribution de la médaille d’honneur agricole
Promotion du 14 juillet 2021

Le préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille 
d’honneur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur 
agricoles ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet des Vosges,

A R R Ê T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Madame ANDRIOT Sonia
Ouvrière, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à VRECOURT

- Madame AUBERTIN Laurence
Ouvrière préemballé, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à ROUVRES-LA-CHETIVE

- Madame BALLAND Alexandra
Attachée de clientèle, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à DOUNOUX

- Monsieur BARBE Christophe
Employé de laboratoire, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à AINGEVILLE

- Monsieur BELKHIR Laurent
Agent de matrise, ELIVIA, DOMVALLIER
demeurant à ROUVRES-EN-XAINTOIS

- Monsieur BOURGEOIS Arnaud
Ouvrier préemballé, E.P.E., SAULXURES-LES-BULGNEVILLE
demeurant à CONTREXEVILLE
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- Monsieur BUQLIER Michel
Ouvrier polyvalent, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à SAINT-OUEN-LES-PAREY

- Madame CASSANDRO Amanda
Ouvrière polyvalente, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à VAUDONCOURT

- Madame CEVALTE Emilie
Employée de laboratoire, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à SAUVILLE

- Madame CHANNAUX Céline
Ouvrière expédition, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à GIRONCOURT-SUR-VRAINE

- Monsieur DIDELOT Nicolas
Ouvrier polyvalent, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à SERECOURT

- Madame DUBOIS Delphine
Conseiller particulier, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à DAMAS-ET-BETTEGNEY

- Monsieur DUPIL Stéphane
Chef d'équipe, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à NEUFCHATEAU

- Madame FLOHR Chalène
Secrétaire polyvalente, FTRECAL, Bulgneville
demeurant à CHATENOIS

- Monsieur FLORENTIN Julien
Agent de maintenance, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à REPEL

- Monsieur GAILLY Frédéric
Fromager polyvalent, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE

- Madame GENELOT Laëtitia
Directrice d'agence, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à EPINAL

- Madame GENION Isabelle
Ouvrière expédition, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à CONTREXEVILLE

- Madame GILLET Cindy
Analyste, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à LA NEUVEVILLE-DEVANT-LEPANGES

- Madame HUGUENEL Karine
Ouvrière emballage, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à AULNOIS
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- Monsieur JOLLY Philippe
Responsable de zone, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à SAUVILLE

- Monsieur LAURENT Christian
Ouvrier fabrication pâtes molles, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à REMONCOURT

- Monsieur LAVIOLETTE Joacin
Ouvrier expédition, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE

- Madame MAHALIN Anne-Laure
Ouvrière polyvalente, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BALLEVILLE

- Monsieur MEUREE David
Coach managérial, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à BULGNEVILLE

- Madame MICHEL Marie-Christine
Ouvrière préemballée, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE

- Monsieur MONET Nicolas
Directeur usine, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE

- Monsieur MOUREY Frédéric
Ouvrier polyvalent, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE

- Madame MOUROT Laurence
Ouvrière, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à VITTEL

- Madame ORIVEL Leslie
Analyste bancaire, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à GOLBEY

- Monsieur PERIN Thomas
Responsable travaux neufs, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à VITTEL

- Monsieur REMY Max
Ouvrier fabrication pâtes molles, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE

- Madame RIVOT Gaëlle
Technicienne, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à ESSEGNEY

- Monsieur ROUYER Thomas
Chauffeur ramasseur, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à GENDREVILLE
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- Madame SABIGNY-DUCHENE Caroline
Chargée professionnels, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à XERTIGNY

- Madame SONNET Adeline
Ouvrière préemballé, E.P.E., SAULXURES-LES-BULGNEVILLE
demeurant à SURIAUVILLE

- Madame STOUVENEL Céline
Conseiller com. particuliers, CAISSE REGIONALE D ASSURANCES MUTUELLES 
AGRICOLES DU GRAND EST, SCHILTIGHEIM
demeurant à VRECOURT

- Monsieur TOUSSAINT Ludovic
Ouvrier polyvalent, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BLEURVILLE

- Monsieur TROUILLOT Philippe
Administrateur technique, SB ALLIANCE INFORMATIQUE, SAINT-LÔ
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame ZENNER Virginie
Analyste, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à LES POULIERES

- Monsieur ZITOUNI Abderrahmane
Ouvrier fabrication pâtes molles, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE

Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Monsieur BARROYER Didier
Conducteur d'installation, COOPERATIVE AGRICOLE LORRAINE, LAXOU
demeurant à ARCHES

- Madame BERGERET Christine
Ouvrière emballage, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à GENDREVILLE

- Monsieur CAJELOT Philippe
Chef comptable, FTRECAL, Bulgneville
demeurant à BULGNEVILLE

- Monsieur CLEROT Pascal
Ouvrier halloir, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à AINGEVILLE

- Madame EL BOUSANI Aïcha
Ouvrière affinage munster, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE

- Monsieur FAKIR Brahim
Ouvrier fromagerie, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à CONTREXEVILLE
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- Monsieur FATET Pascal
Conducteur installation, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à ROMAIN-AUX-BOIS

- Monsieur GRANDEMANGE Philippe
Ouvrier fromagerie, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à OLLAINVILLE

- Monsieur MATHIEU David
Responsable service expédition, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à AUZAINVILLIERS

- Monsieur MATHIEU Michel
Ouvrier préemballé, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE

- Madame NAVARRO Marie Carmen
Ouvrière, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE

- Monsieur PERIN Jean-Marc
Conducteur installation, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à MANDRES-SUR-VAIR

- Monsieur RIVERON Jean-Luc
Employé de bureau, MSA LORRAINE, VANDŒUVRE-LÈS-NANCY
demeurant à EPINAL

Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Madame BIQUET Pascale
Chef de service affinage PPC, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE

- Monsieur COULIN Jean-Marc
Responsable atelier, E.P.E., SAULXURES-LES-BULGNEVILLE
demeurant à VITTEL

- Monsieur DEGUICHE Philippe
Ouvrier Entretien, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE

- Monsieur DUJARDIN Laurent
Directeur Commercial, FTRECAL, Bulgneville
demeurant à LIGNEVILLE

- Madame FREBILLOT Régine
Adjoint responsable service emballage, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, 
BULGNEVILLE
demeurant à OLLAINVILLE

- Monsieur HARET Daniel
Correspondant à l'accueil, MSA LORRAINE, VANDŒUVRE-LÈS-NANCY
demeurant à PROVENCHERES-LES-DARNEY
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- Madame HENRY Nadine
Ouvrière emballage, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à LA NEUVEVILLE-SOUS-CHATENOIS

- Monsieur HUMBERT Frédéric
Ouvrier fromagerie, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à MARTIGNY-LES-BAINS

- Madame KIAIE Nathalie
Assistante sociale, MSA LORRAINE, VANDŒUVRE-LÈS-NANCY
demeurant à EPINAL

- Madame LAURENT Marie-Paule
Comptable, FTRECAL, Bulgneville
demeurant à VITTEL

- Madame PERRIN Nelly
Ouvrière emballage, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à SAULXURES-LES-BULGNEVILLE

- Monsieur POISSENOT Gilles
Ouvrier fabrication pâtes molles, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à MANDRES-SUR-VAIR

- Monsieur ROTH Bernard
Responsable de domaine, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à EPINAL

- Madame VOSGIEN Nathalie
Employée expédition, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à SURIAUVILLE

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Madame AUBRY Agnès
Manipulateur Labo Chimie, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à AUZAINVILLIERS

- Madame BEURNE Maria
Employée de laboratoire, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à SANDAUCOURT

- Monsieur BIQUET Noël
Employé de laboratoire, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à URVILLE

- Madame BLIN Monique
Employée de laboratoire, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à POMPIERRE

- Monsieur BOULAYOUNE Farid
Chauffeur ramasseur, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE
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- Monsieur CABLEY Philippe
Chauffeur livreur, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à BULGNEVILLE

- Madame DEVILLARD Andrée
Ouvrière affinage munster, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à AULNOIS

- Madame FASOLO Catherine
Technicien supérieur, MSA LORRAINE, VANDŒUVRE-LÈS-NANCY
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame GEOFFROY Nadine
Opératrice de saisie, FTRECAL, Bulgneville
demeurant à BULGNEVILLE

- Madame GURY Corinne
Conseillère en protection sociale retraitée, MSA LORRAINE, VANDŒUVRE-LÈS-
NANCY
demeurant à SANCHEY

- Monsieur LEBOEUF Jean-Luc
Agent technique, MSA LORRAINE, VANDŒUVRE-LÈS-NANCY
demeurant à EPINAL

- Madame PETELOT Brigitte
Employée de bureau, FTRECAL, Bulgneville
demeurant à MONT-LES-LAMARCHE

- Monsieur PETELOT Lionel
Chauffeur Vendeur, SICALEST SOCIÉTÉ ANONYME SICA, BULGNEVILLE
demeurant à MONT-LES-LAMARCHE

- Monsieur PIERSON Didier
Agent technique, MSA LORRAINE, VANDŒUVRE-LÈS-NANCY
demeurant à LES FORGES

- Monsieur ROUMIER Denis
Chauffeur vendeur, SICALEST SOCIÉTÉ ANONYME SICA, BULGNEVILLE
demeurant à SAULXURES-LES-BULGNEVILLE

- Monsieur ROYER Frédéric
Responsable département pâtes pressées, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, 
BULGNEVILLE
demeurant à VITTEL

- Madame SALGADO Marie-Annick
Ouvrière affinage munster, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à AUZAINVILLIERS

- Madame SIMON Sylvie
Employée de bureau, MSA LORRAINE, VANDŒUVRE-LÈS-NANCY
demeurant à HADOL

- Madame TURCK Marie-Christine
Ouvrière affinage munster, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à THAON-LES-VOSGES
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- Monsieur VALDENAIRE Jean-Claude
Chauffeur ramasseur, FROMAGERIE DE L'ERMITAGE, BULGNEVILLE
demeurant à RUPT SUR MOSELLE

Article 5 : Le Directeur de Cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.
 

Epinal, le 21 juin 2021

Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais  et  voies  de recours :  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 
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CABINET- Bureau de la Représentation de l’Etat

Arrêté 
Portant attribution de la Médaille d’Honneur des sociétés musicales

et chorales à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2021

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le décret n° 2020-977 du 3 août 2020 relatif à la médaille d’honneur des sociétés
musicales et chorales ;

VU l’article 3 du décret susvisé disposant que la médaille d’honneur est décernée par le
représentant de l’État dans le département ou la collectivité,

Sur proposition du Directeur de cabinet du Préfet

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : La médaille d’honneur des sociétés musicales et chorales est attribuée à
Madame Marie Madeleine DESMOUGIN, domiciliée à VITTEL et Présidente de l’orchestre
d’harmonie de VITTEL.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture.

Epinal, le 14 janvier 2021

Le Préfet,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges

88-2021-06-21-00009

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur du

travail promotion du 14 juillet 2021
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CABINET – Bureau de la Représentation de l’État

ARRÊTÉ

Portant attribution de la médaille d’honneur du Travail
Promotion du 14 juillet 2021

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du travail ;

Vu le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 octobre 2000 et 2007-
1746 du 12 décembre 2007 ;

VU l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l'attribution de la 
médaille d'honneur du travail ;

Sur proposition du directeur de cabinet,

A R R Ê T E

Article 1 : La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à :

- Monsieur ADAM Christian
Ingénieur, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur ADAM Franck
Responsable d'unité, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à PUZIEUX

- Madame AKDENIZ Nazmiye
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame ANCEL Audrey
Responsable de service, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à ELOYES

- Monsieur ANCEL Guillaume
Technicien qualité, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à SAULCY-SUR-MEURTHE

- Monsieur ANDRE Julien
Opérateur sur machine, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame ANELLI Géraldine
Assistante adv, WM88, CHÂTENOIS.
demeurant à VITTEL
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- Monsieur ANTONIO Serge
Régleur animateur, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur ARNOULD Joël
Conducteur receveur, KEOLIS SUD LORRAINE, NEUFCHÂTEAU.
demeurant à BAZOILLES-SUR-MEUSE

- Madame ARSLAN Fadime
Ouvrière de fabrication, Établissement SOGAL, GERARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur AUBERT Hervé
Conducteur de ligne, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à DOMMARTIN-AUX-BOIS

- Monsieur AUBRY Stéphane
Directeur d'agence, BANQUE CIC EST, VITTEL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur AUGUSTYNIAK Laurent
Technicien de maintenance, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - COGELUB, ORMOY.
demeurant à CHANTRAINE

- Monsieur AUSTASIE Cyrille
Agent d'intervention, LE JACQUARD FRANCAIS SARL, GERARDMER.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur BALERET Arnaud
Electricien, ELECTRICITE MILLOT, VITTEL.
demeurant à MONTHUREUX-SUR-SAONE

- Madame BALLAND Sophie
Infirmière, INNOTHERA, NOMEXY.
demeurant à CHAUMOUSEY

- Monsieur BALTHAZARD Olivier
Dessinateur d'études, PREFABAT, GÉRARDMER.
demeurant à SAINT-LEONARD

- Monsieur BANNWARTH Patrice
Opérateur régleur, FEDERAL-MOGUL VALVETRAIN SCHIRMECK SAS, SCHIRMECK.
demeurant à SENONES

- Monsieur BARA Frédéric
Inspecteur, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à LA BAFFE

- Monsieur BARGEOT Hervé
Ouvrier, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à FRAIZE

- Monsieur BAS Michaël
Régleur, UNITED SPRINGS, CHARMES.
demeurant à NOMEXY
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- Monsieur BASTIAN William
Ouvrier, NP VOSGES SAS, SAINT-DIE-DES-VOSGES.
demeurant à RAON-L'ETAPE

- Madame BASUYAUX Laëtitia
Secrétaire, A.M.S. 88, CHAVELOT.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame BAUER Maryline
Employée administrative, SITPA, ARCHES.
demeurant à CHENIMENIL

- Madame BAUMGARTNER Séverine
Gestionnaire ressources humaines, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-
MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à RAVES

- Madame BERARD Nathalie
Technicien retraite conseil, CAISSE D ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTE AU 
TRAVAIL, NANCY.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur BERBERAT Christophe
Employé commercial, SUPERMARCHE MATCH POUSSAY, POUSSAY.
demeurant à ROZEROTTE

- Monsieur BERNARD Pascal
Décapeur, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur BERTAGNOLIO Franck
Inspecteur des ventes 1er échelon, SOCIETE DU JOURNAL L'EST REPUBLICAIN, 
HOUDEMONT.
demeurant à REMIREMONT

- Madame BIEHLMANN Edwige
Agent de service hospitalier, UNION GESTION ETABL CAISSE ASSUR MALADIE, 
SAALES.
demeurant à BAN-DE-LAVELINE

- Madame BIETTE Perrine
Responsable commerciale, GEANT CASINO EPINAL, EPINAL.
demeurant à DOMPAIRE

- Monsieur BILLOTTE André
Plombier chauffagiste, XOLIN, SAINT-AMÉ.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur BILQUEZ Frédéric
Electricien polyvalent, COMPAGNIE FRANCAISE DU PANNEAU, SAINT-LOUP-SUR-
SEMOUSE.
demeurant à LA VÔGE-LES-BAINS

- Madame BINCKLY Céline
Conseillère en insertion professionnelle, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à BERTRIMOUTIER
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- Monsieur BITSCH Stéphane
Agent des services techniques, Commune de Nomexy, NOMEXY.
demeurant à CHATEL-SUR-MOSELLE

- Monsieur BLANCHARD Christian
Agent de sécurité autoroute, AUTOROUTES PARIS RHIN RHONE, CHAUMONT.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Madame BOMBARDE Olivia
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur BONNARD Philippe
Conducteur de lignes, INNOTHERA, NOMEXY.
demeurant à EPINAL

- Monsieur BOSSERR Michaël
Technicien, EGGER PANNEAUX & DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame BOULOUDNINE Laëtitia
Agent d'accueil, INNOTHERA, NOMEXY.
demeurant à EPINAL

- Madame BOURGEOIS Laure
Conducteur d'équipement, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à VALLEROY-AUX-SAULES

- Madame BOURGUIGNON Céline
Opératrice de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à RAON-L'ETAPE

- Madame BOUTRELLE Sylvie
Technicienne de laboratoire, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à GERARDMER

- Madame BRENOT Magali
Auxiliaire de vie sociale, ADAVIE, EPINAL.
demeurant à DOCELLES

- Monsieur BRESSON Gregory
Technicien électrique/instrumentiste, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à PORTIEUX

- Monsieur BUTKIEWICZ Julien
Opérateur de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à CORCIEUX

- Monsieur CARULLA Patrick
Conducteur polyvalent, LE NAPPAGE, GRANGES-AUMONTZEY.
demeurant à GRANGES-AUMONTZEY

- Monsieur CAUVE Johnny
Technicien de maintenance, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - COGELUB, ORMOY.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame CELLE Fabienne
Agent de production, FONDERIE DE LA BRUCHE, SCHIRMECK.
demeurant à LA PETITE-RAON
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- Monsieur CHARLES Olivier
Commercial sédentaire, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à EPINAL

- Monsieur CHARTOIRE Yvan
Opérateur soudeur, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur CHAXEL Aubert
Ouvrier, EGGER PANNEAUX & DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à ROMONT

- Monsieur CHOLLEY Jean-Yves
Conducteur d'engins, EGGER PANNEAUX & DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à VAXONCOURT

- Monsieur COLIN Jean-Luc
Serrurier, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à SAINT-JEAN-D'ORMONT

- Madame COLIN Marie-Hélène
Assistante commerciale, FACKELMANN FRANCE SAS, BUSSANG.
demeurant à BUSSANG

- Madame COLIN Nathalie
Préparatrice en pharmacie, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL 
REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à ARCHETTES

- Monsieur COLIN Pierre
Magasinier, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à SAINT-JEAN-D'ORMONT

- Madame COLOMBO-BARADEL Aurore
Agent hôtelier, UGECAM DU N.E. - MAISON D'ENFANTS DE LA COMBE, SENONES.
demeurant à MOUSSEY

- Monsieur COMBEAU Jean-Luc
Maçon, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, MAXÉVILLE.
demeurant à EPINAL

- Madame CONDAMIN Marie-Eugénie
Cadre établissement médico-social, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur CONRAUD Olivier
Conducteur d'équipement, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à VALLEROY-AUX-SAULES

- Monsieur CONSIGNY Philippe
Conducteur machine fabrication, SITPA, ARCHES.
demeurant à VINCEY

- Madame CONTESSA Laetitia
Responsable rh, LABORATOIRES LOHMANN & RAUSCHER, REMIREMONT.
demeurant à FRESSE-SUR-MOSELLE
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- Madame CONTESSO Ivana
Opératrice sur machine, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur CONVARD Laurent
Electrotechnicien ferroviaire, GEPOR, FLORANGE.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Monsieur COPPOLA Fabien
Opérateur polyvalent site, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur CORDIER Eric
Conducteur ligne fabrication, SITPA, ARCHES.
demeurant à LAVELINE-DU-HOUX

- Monsieur CORMY Grégory
Mécanicien, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à MORVILLE

- Monsieur COSSERAT Bruno
Coordinateur finition, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à GIRMONT

- Monsieur COSSIN David
Conducteur de chantiers, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, ÉPINAL.
demeurant à HAREVILLE

- Madame COULON Anne
Psychologue clinicienne, FMS EPINAL, EPINAL.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur COURTOIS Gilles
Raffineur, FILA - ARCHES, ARCHES.
demeurant à HADOL

- Monsieur COUVAL Fabrice
Chef d'équipe automation, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à XERTIGNY

- Madame CREUSOT Angélina
Employée de bureau, HALBOUT S.A., DOCELLES.
demeurant à AYDOILLES

- Madame CUNEY Edith
Travailleur ESAT, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à DARNEY

- Monsieur CUNIN Fabrice
Cm méthodes & ent. extrusion, VISKASE, CAPAVENIR VOSGES.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame DAGNEAUX Alexandra
Comptable, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à CHARMOIS-L'ORGUEILLEUX

- Monsieur DAVAL Stephane
Technicien formaire chromiste, FILA - ARCHES, ARCHES.
demeurant à XERTIGNY
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- Monsieur DEBREILLY Jérôme
Opérateur régleur, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, 
RAMONCHAMP.
demeurant à RAMONCHAMP

- Monsieur DECKERT Alexandre
Employé, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à TAINTRUX

- Monsieur DE FREITAS David
Monteur moule, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE

- Monsieur DELACOTE Dominique
Cariste transformation, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur DELFOSSE Nicolas
Technicien, OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL DES HAUTES-VOSGES, 
GÉRARDMER.
demeurant à XONRUPT-LONGEMER

- Madame DE LIBERALI Christelle
Chef d'équipe, INNOTHERA, NOMEXY.
demeurant à FRENOIS

- Monsieur DELON David
Responsable de production, OSSABOIS, LE SYNDICAT.
demeurant à VAGNEY

- Madame DELPEUT Orlane
Référent technique prestations spécialisé, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 
VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame DEMANDRE Gaëlle
Assistante administrative, UGECAM IFPRO, DARNEY.
demeurant à LA CHAPELLE-AUX-BOIS

- Monsieur DEMENGE Laurent
Commercial sédentaire, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur DENY Daniel
Formateur technique international, RENAULT TRUCKS, SAINT-PRIEST.
demeurant à CORNIMONT

- Madame DESCIEUX Carole
Responsable service clients, NESTLE EXCELLENCE SUPPORTS FRANCE OU NES 
FRANCE, ISSY-LES-MOULINEAUX.
demeurant à VITTEL

- Monsieur DESNOUVAUX Olivier
Assistant RH, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à MIRECOURT
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- Monsieur DE SOUSA François
Régleur - monteur moules, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame DIBLANC-MUHE Anne-Marie
Gap leader technique, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à LA BOURGONCE

- Monsieur DIDIER Eric
Superviseur prototypes, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à DOMPAIRE

- Monsieur DIDIER Nicolas
Assistant adminstratif, WM88, CHÂTENOIS.
demeurant à REMOVILLE

- Monsieur DIDIER Philippe
Cariste évacuation, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à UXEGNEY

- Monsieur DIEUDONNE Arnaud
Inspecteur, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à UXEGNEY

- Monsieur DIEUDONNE Mickaël
Maître de production, MULLER TP, COIN LES CUVRY.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Madame DIEUDONNE Stéphanie
Responsable de service, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur DIOMANDE David
Chargé de produits, SOCIETE DU JOURNAL L'EST REPUBLICAIN, HOUDEMONT.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur DO CARMO CAETANO Ricardo
Sous-chef de table, CASINO DE GERARDMER, GERARDMER.
demeurant à GRANGES-AUMONTZEY

- Monsieur DOLL Franck
Tisserand, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Madame DROUOT Carole
Technicienne métrologie, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à ESSEGNEY

- Monsieur DUBESSEY Stéphane
Technicien, EGGER PANNEAUX & DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à VOMECOURT

- Madame DUCHENE Florence
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à SAINT-NABORD
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- Monsieur DUCHENE Patrick
Ouvrier, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à BELLEFONTAINE

- Madame DUFAYS Patricia
Gestionnaire planification transports et expéditions, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à REMONCOURT

- Madame DURAND Mélanie
Chargée de clientèle particuliers, CAISSE CREDIT MUTUEL DES HAUTES VOSGES, LA 
BRESSE.
demeurant à VAGNEY

- Madame DURAND Pascale
Conductrice de machine agro-alimentaire, SITPA, ARCHES.
demeurant à DEYVILLERS

- Monsieur DUVOID David
Contremaitre, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à LA NEUVEVILLE-DEVANT-LEPANGES

- Monsieur DUVOID Dominique
Technicien de maintenance, NP VOSGES SAS, SAINT-DIE-DES-VOSGES.
demeurant à REMOMEIX

- Monsieur EHRENGARTH Stephane
Technicien, OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL DES HAUTES-VOSGES, 
GÉRARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur EL MAZIOUA Fadel
Agent de fabrication, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, 
RAMONCHAMP.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur ERRAES Lucien
Ouvrier polyvalent, VOSGELIS OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU DEPARTEMENT DES
VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame ETIENNE Sylvie
Employée à domicile, ADAVIE, EPINAL.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame FACCENDA Helene
Chargé clientèle professionnel, BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE 
CHAMPAGNE, METZ.
demeurant à CHAUMOUSEY

- Monsieur FATREZ Olivier
Leader process, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à DAMAS-ET-BETTEGNEY

- Madame FERRARIO Céline
Opératrice de production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à ANOULD
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- Monsieur FERRY Richard
Chef d'équipe sacherie, REBORN VOSGES, VECOUX.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame FESSER Angélique
Opératrice de production, SCHAPPE TECHNIQUES, LA CROIX-AUX-MINES.
demeurant à FRAIZE

- Monsieur FLEUROT Frédéric
Mécanicien, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame FOLKMANN Françoise
Conductrice machine, SITPA, ARCHES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame FOURNIER Céline
Responsable appro et transport, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-
SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame FRANCIN Brigitte
Ouvrière, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à FRAIZE

- Monsieur FRANCOIS Jacky
Chef d'équipe, EGGER PANNEAUX & DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à SAINT-REMY

- Madame FRANTZ Monique
Opératrice de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à ANOULD

- Monsieur FRATTINI Ludovic
Employé de banque, CAISSE CREDIT MUTUEL DES HAUTES VOSGES, LA BRESSE.
demeurant à VAGNEY

- Madame FRENOT Marie-Claude
Chargée de mission, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à BROUVELIEURES

- Monsieur GABEL Eric
Mécanicien poste, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES

- Madame GALMICHE Corinne
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame GALMICHE Sabrina
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame GARCELON Olivia
Déléguée assurance maladie, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, 
ÉPINAL.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-21-00009 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur du travail promotion du 14 juillet 2021 53



- Monsieur GASCHT Pierre
Chef d'entreprise, SAS BOIRON, CHANTRAINE.
demeurant à PUZIEUX

- Madame GAUDEL Isabelle
Teamleader, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à SAULCY-SUR-MEURTHE

- Monsieur GAUDE Stephane
Responsable produits inox, CLAUGER, BRIGNAIS.
demeurant à TOTAINVILLE

- Madame GAVAZZI Annick
Aide conducteur, SITPA, ARCHES.
demeurant à DARNIEULLES

- Madame GEANT Sylvie
Data manager, SITPA, ARCHES.
demeurant à HADOL

- Monsieur GERARD David
Opérateur de production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à FRAIZE

- Madame GERARD Ghislaine
Agent administratif principal, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à BELRUPT

- Madame GIACOMETTI Linda
Caissière (employée de jeux), CASINO DE GERARDMER, GERARDMER.
demeurant à GRANGES-SUR-VOLOGNE

- Madame GIMENEZ Laetitia
Teamleader, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à ANOULD

- Monsieur GIRALDEZ Eladio
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à VITTEL

- Monsieur GIRARD Fabien
Responsable service qualité, FUJI SEAL FRANCE, FOUGEROLLES.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur GJIKA Kostandin
Ouvrier spécialiste eng and tech, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-
VOSGES.
demeurant à EPINAL

- Madame GODARD Chantal
Assistante de vie, ADAVIE, EPINAL.
demeurant à CLEREY-LA-COTE

- Monsieur GONCALVES Joao Filipe
Conducteur polyvalent, LE NAPPAGE, GRANGES-AUMONTZEY.
demeurant à LA HOUSSIERE
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- Monsieur GONCALVES Tony
Electricien de maintenance, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à TAINTRUX

- Monsieur GORRIAS Yvon
Ouvrier, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Madame GOUBEERNATOR Sabrina
Technicienne qualité, NP VOSGES SAS, SAINT-DIE-DES-VOSGES.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Monsieur GRAINDORGE Daniel
Aide-bobineur, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LE THOLY

- Madame GRANDMAIRE Jeanne
Ouvrière brasserie flor et bois, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à ELOYES

- Madame GRAZIANO Christine
Agent de production, FONDERIE DE LA BRUCHE, SCHIRMECK.
demeurant à GRANDRUPT

- Monsieur GROSJEAN David
Opérateur fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur GROSJEAN Xavier
Superviseur de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame GUIOT Corinne
Chef de rayon, C.C.V., SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur GUTH Sébastien
Responsable électrique, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à GRANDVILLERS

- Madame GUYOT Céline
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à ELOYES

- Monsieur HAMEN Guillaume
Attaché technico commercial, TIMAC AGRO, SAINT-MALO.
demeurant à LE THOLY

- Monsieur HANTZ Alain
Vrp, BERTHOLD MARX ET CIE, REICHSTETT.
demeurant à POUXEUX

- Monsieur HENNET Jean-Luc
Responsable domaine, HSBC CONTINENTAL EUROPE, PARIS 8.
demeurant à ROUVRES-EN-XAINTOIS

- Monsieur HENRIOT Denis
Mecanicien specialiste vi, THEOBALD TRUCKS, SAINT-NABORD.
demeurant à JEUXEY
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- Monsieur HENRY Nicolas
Employé bureau d'études, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur HENRY Sylvain
Carreleur, OSSABOIS, LE SYNDICAT.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur HOLZER Anthony
Employé, HOUILLON CHARLES, RAMBERVILLERS.
demeurant à REHAINCOURT

- Monsieur HOUEL Alexis
Technicien r et d, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à NOMPATELIZE

- Monsieur HUMBERT Christophe
Monteur, BUGNOT, ROCHES-BETTAINCOURT.
demeurant à MONT-LES-NEUFCHATEAU

- Monsieur JACQUEL Cyril
Opérateur, NP VOSGES SAS, SAINT-DIE-DES-VOSGES.
demeurant à BAN-DE-LAVELINE

- Monsieur JACQUES David
Régleur, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à ANOULD

- Madame JAILLIARD Maryline
Directrice qualité et HSE, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

- Madame JEANMAIRE Jacqueline
Infirmière, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à DINOZE

- Madame JEANNEY Stéphanie
Opératrice de production, ASTEELFLASH FRANCE, CLEURIE.
demeurant à SAINT-AME

- Monsieur JEANPIERRE David
Adjoint responsable fabrication, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à GERARDMER

- Madame KELLERER Sandrine
Employée de banque, CAISSE DE CREDIT MUTUEL CENTRE-VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur KOENIG Lionel
Préparateur cariste vrac, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à TAINTRUX

- Madame KURTZEMANN Myriam
Assistante logistique / Affrêteur, EGGER PANNEAUX & DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à GIRECOURT-SUR-DURBION
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- Monsieur KURTZMANN Sébastien
Chef d'équipe production, EGGER PANNEAUX & DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à GIRECOURT-SUR-DURBION

- Madame LACOMBE Stéphanie
Technicienne contrôle qualité, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BIFFONTAINE

- Madame LAHEURTE Annie
Collaboratrice de député, DEPUTE EMPLOYEUR DE COLLABORATEURS, PARIS 7.
demeurant à PLAINFAING

- Madame LAHEURTE Sylvie
Adjointe administrative principale 1ère classe, COMMUNE DE SAINT NABORD, 
SAINT-NABORD.
demeurant à ELOYES

- Madame LAMAZE Brigitte
Ouvrière ESAT, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à ATTIGNY

- Monsieur LAMBERT Pierre-Olivier
Conseiller patrimonial, BANQUE CIC EST, STRASBOURG.
demeurant à LA NEUVEVILLE-SOUS-MONTFORT

- Monsieur LAMBOLEY Francis
Opérateur régleur, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, 
RAMONCHAMP.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Monsieur LAMBRET Ludovic
Responsable des ressources humaines, COMMUNE DE SAINT NABORD, SAINT-
NABORD.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur LANOIX Eddy
Technicien de maintenance, SAFRAN LANDING SYSTEMS, MOLSHEIM.
demeurant à PROVENCHÈRES-ET-COLROY

- Monsieur LAPOIRIE Jean-Yves
Opérateur régleur, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, 
RAMONCHAMP.
demeurant à LE MENIL

- Madame LEBRETON Julie
Aide soignante, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à UXEGNEY

- Madame LECLAIRE Christine
Premier contrôleur, VISKASE, CAPAVENIR VOSGES.
demeurant à CHATEL-SUR-MOSELLE

- Madame LEDIT Sandrine
Assistante commerciale, EGGER, RAMBERVILLERS.
demeurant à BULT

- Monsieur LEDUC Fabien
Préparateur de pâte, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à ROMONT
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- Monsieur LEFORT Sylvain
Agent de sécurité, JOA Casino, LUXEUIL-LES-BAINS.
demeurant à POUXEUX

- Madame LEGAL Mireille
Gestionnaire de caisse, SUPERMARCHE MATCH RAMBERVILLERS, RAMBERVILLERS.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame LEGER Céline
Hôtesse de caisse, SUPERMARCHE MATCH RAMBERVILLERS, RAMBERVILLERS.
demeurant à BRU

- Monsieur LEITE Eric
Chef de poste, Établissement SOGAL, GERARDMER.
demeurant à GRANGES-SUR-VOLOGNE

- Monsieur LEPAUL Hervé
Technicien d'entretien et maintenance, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE 
MALADIE, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur LEPERTEL James
Membre du comité de direction, PLOMBINOISE DE CASINO SAS, PLOMBIÈRES-LES-
BAINS.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Madame LEVEZ Florence
Opératrice de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à JUSSARUPT

- Madame LOIZELET Marie
Manager prestations, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILIALES DE MEURTHE ET 
MOSELLE, NANCY.
demeurant à POUSSAY

- Madame LORENZINI Carole
Technicien retraite conseil, CAISSE D ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTE AU 
TRAVAIL, NANCY.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Monsieur LOSIO Philippe
Vendeur, CASTORAMA FRANCE, MUNDOLSHEIM.
demeurant à GERARDMER

- Madame LUCAT Claire
Directrice d'agence, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, 
STRASBOURG.
demeurant à CHANTRAINE

- Monsieur LUONG THANH Dung
Conducteur supervision préparation, SITPA, ARCHES.
demeurant à EPINAL

- Monsieur MAGNIEN Alexandre
Animateur des ventes, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à FRESSE-SUR-MOSELLE
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- Monsieur MAIRE Frédéric
Commercial sédentaire, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

- Monsieur MANGEOT Damien
Formateur adulte, AFPA, GOLBEY.
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Madame MARCHAL Delphine
Auxiliaire de vie, ADAVIE, EPINAL.
demeurant à LA VOGE LES BAINS

- Monsieur MARCHAL Jérôme
Inspecteur, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à HADOL

- Madame MARCHAL Lorène
Préparatrice cariste, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à LE SYNDICAT

- Madame MARCHAL Nadine
Employée de collectivité, EDUCATION ET PLEIN AIR FINANCES, MONTREUIL.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur MARCOT Alexandre
Conducteur, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à SAINTE-HELENE

- Madame MARQUES ANTUNES Silvia
Ouvrière d'ESAT, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame MASSON Denise
Responsable ressources humaines, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à SAINT-LEONARD

- Madame MATHERON Nathalie
Employé des services hospitaliers, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL 
REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à SANCHEY

- Monsieur MATHIEU Jean-Noël
Ingénieur - directeur général adjoint, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur MATHIEU Thierry
Directeur de la promotion de l excellence direction vosges, CAISSE D'EPARGNE ET 
DE PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur MATHIEU Yannick
Inspecteur des ventes, SOCIETE DU JOURNAL L'EST REPUBLICAIN, HOUDEMONT.
demeurant à GIRANCOURT

- Monsieur MATTON Jean-Yves
Directeur d'usine, SITPA, ARCHES.
demeurant à ROLLAINVILLE
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- Monsieur MAUCOTEL Laurent
Equipier logistique, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Madame MAURICE Céline
Employé laboratoire, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à HADOL

- Monsieur MAURICE Christophe
Conducteur slotter, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ARCHES

- Madame MAURICE Karine
Patroniere gradueuse, HALBOUT S.A., DOCELLES.
demeurant à SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

- Madame MEHRAZ Halima
Employée/responsable des employés de service, EDUCATION ET PLEIN AIR 
FINANCES, GÉRARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur MONTEMONT Alfred
Opérateur régleur, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, 
RAMONCHAMP.
demeurant à ELOYES

- Madame MOREL Nathalie
Responsable de bureau professionnels, BANQUE CIC EST, STRASBOURG.
demeurant à DEYVILLERS

- Monsieur MORESI Ludovic
Opérateur atelier, PREFABAT, GÉRARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Madame MORIN Guenaëlle
Assistante de gestion, LACROIX EMBALLAGES, VITTEL.
demeurant à DOMPAIRE

- Monsieur MORVAN Bruno
Secrétaire de rédaction 1er échelon, SOCIETE DU JOURNAL L'EST REPUBLICAIN, 
HOUDEMONT.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur MOSTEFAOUI Omar
Responsable de site, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - COGELUB, ORMOY.
demeurant à EPINAL

- Madame MOUGENOT Myriam
Agent de production, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame MURINGER BEAUMONT Sandrine
Directrice administrative et financière, ADAVIE, EPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur NATTER Yannick
Automaticien, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à CLEURIE
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- Monsieur NOEL Laurent
Travailleur ESAT, Association de Belval, PORTIEUX.
demeurant à PORTIEUX

- Monsieur OBERLING Bruno
Chauffeur ramasseur, Fromagerie de Neufchâteau, NEUFCHATEAU.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Madame ODILE Sandrine
Chargé client senior MDP, KPMG SA Gérardmer, GERARDMER.
demeurant à GRANGES-AUMONTZEY

- Monsieur OHNIMUS Sébastien
Conducteur installation fabrication, SITPA, ARCHES.
demeurant à EPINAL

- Madame OLAYA Pascaline
Infirmière, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à RENAUVOID

- Madame OUMEDDAH Muriel
Employé des services hospitaliers, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL 
REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur OZTURK Ehet
Ouvrier de fabrication, Établissement SOGAL, GERARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur PALMA Jacques
Responsable de zone est, MOTUL, AUBERVILLIERS.
demeurant à REMOVILLE

- Madame PARISOT Audrey
Educatrice spécialisée, UGECAM IFPRO, DARNEY.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur PARMENTELAT Arnaud
Pilote process, ASTEELFLASH FRANCE, CLEURIE.
demeurant à LE SYNDICAT

- Madame PARMENTIER Vanessa
Agent administratif, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à DOUNOUX

- Madame PATERNE Cindy
Gap leader, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à PLAINFAING

- Madame PAYEBIEN Frédérique
Technicienne en approvisionnements, LABORATOIRES LOHMANN & RAUSCHER, 
REMIREMONT.
demeurant à REMIREMONT

- Madame PECHEUR Dominique
Directeur de supermarché, SUPERMARCHE MATCH, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à RAMBERVILLERS
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- Monsieur PENONE Franck
Ouvrier, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Madame PERON Laeticia
Gestionnaire sinistres, AVIVA ASSURANCES SOCIETE ANONYME D'ASSURANCES 
INCENDIE ACCIDENTS ET RISQUES DIVERS EN ABREGE AVIVA ASSURANCES, 
NANCY.
demeurant à LA BOURGONCE

- Monsieur PERREY Hugo
Technicien, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à SANS-VALLOIS

- Madame PETITJEAN Laëtitia
Ingénieur qualité, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur PETITJEAN Michael
Technicien de maintenance, LUFKIN GEARS FRANCE, FOUGEROLLES-SAINT-
VALBERT.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Monsieur PETITJEAN Olivier
Opérateur, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE

- Monsieur PEZZOLI Sébastien
Gap leader, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à CORCIEUX

- Madame PIERRAT Stéphanie
Adjoint responsable de production, ANETT QUATRE, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à GIRMONT

- Madame PIERRE Christelle
Travailleuse ESAT, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à DARNEY

- Monsieur PIERRE Christophe
Technicien maintenance automatisme, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-
LES-VOSGES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame PIERRE Sylviane
Cheffe comptable, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame PIERROT Veronique
Infirmière, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à LES FORGES

- Monsieur PIERSON Johann
Cariste bobines, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame PINOT Aurélia
Opératrice atelier, PREFABAT, GÉRARDMER.
demeurant à LEPANGES-SUR-VOLOGNE
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- Madame POIROT Christelle
Employée administratif fot, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ARCHES

- Monsieur POIZAT Bruno
Directeur office de tourisme, OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL DES 
HAUTES-VOSGES, GÉRARDMER.
demeurant à XONRUPT-LONGEMER

- Monsieur POTIER Laurent
Ouvrier, MICHELIN Golbey, GOLBEY.
demeurant à CHARMES

- Monsieur PROIETTI Raphaël
Cariste, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à ANOULD

- Monsieur RATTAIRE Gérald
Approvisionneur de petit train, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-
SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur REMOND Daniel
Spiraleur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à VIMENIL

- Monsieur REMY Jean-Marc
Responsable de magasin, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à LE THILLOT

- Madame REMY Valérie
Secrétaire assistante, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LAVAL-SUR-VOLOGNE

- Monsieur RENOUARD Patrice
Conducteur machine conditionnement, SITPA, ARCHES.
demeurant à DOUNOUX

- Monsieur REZIG Hamid
Technicien flux physiques, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à GOLBEY

- Madame RICCI Carole
Responsable d'unité, URSSAF DE LORRAINE, ÉPINAL.
demeurant à ESLEY

- Monsieur RICHARDOT Francis
Fraiseur tourneur outilleur, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur RICHET Pascal
Technico-commercial, ADF SYSTEMES, VILLEBON-SUR-YVETTE.
demeurant à BAN-SUR-MEURTHE-CLEFCY

- Monsieur RIVERON Patrice
Technicien qualité, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à BASSE-SUR-LE-RUPT
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- Monsieur ROBINOT Claude
Conducteur engins E/F, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à DOMEVRE-SUR-DURBION

- Madame RODRIGUES Stéphanie
Conseillère pôle emploi, POLE EMPLOI, NEUFCHÂTEAU.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Madame ROHR Sophie
Conductrice de car, TRANSDEV GRAND EST, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur ROLLOT José
Superviseur, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à RAON-L'ETAPE

- Madame ROSSELLI Nathalie
Préparateur de commandes, LE NAPPAGE, GRANGES-AUMONTZEY.
demeurant à LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

- Monsieur ROURE Mickaël
Conducteur de machine, SITPA, ARCHES.
demeurant à DOUNOUX

- Monsieur ROUY Eric
Exploitant, STEF transport Epinal, GOLBEY.
demeurant à HAUTMOUGEY

- Monsieur RUER Pascal
Conducteur bobst, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame RUEZ-PIERRE Sophie
Ouvrière ESAT, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur SAILLEY Sebastien
Conducteur post impression, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à DEYCIMONT

- Monsieur SCHALL Daniel
Coordinateur structures, EGGER, RAMBERVILLERS.
demeurant à BRUYERES

- Monsieur SCHALLER Ludovic
Ouvrier d'ESAT, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur SEGUIN Fabien
Agent de nettoyage, ANETT QUATRE, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à GIRMONT

- Madame SIMOES Nathalie
Agent de production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à NOMPATELIZE
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- Madame SIMON Catherine
Pilote machine, Fromagerie de Neufchâteau, NEUFCHATEAU.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Monsieur SLIPKO-PARMANTIER Fabien
Meunier, LES MOULINS ADVENS, STRASBOURG.
demeurant à MOUSSEY

- Monsieur SOUVAY Renaud
Opérateur de préparation, VISKASE, CAPAVENIR VOSGES.
demeurant à DOGNEVILLE

- Madame SOYEUX Catherine
Employée de banque, BANQUE KOLB, NANCY.
demeurant à ROLLAINVILLE

- Madame SUSSET Virginie
Technicienne méthodes, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Madame TABEY BARBESANT Christine
Aide soignante, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à VAXONCOURT

- Madame TAHOUNE Veronique
Technicienne compta rh, FONDERIE DE LA BRUCHE, SCHIRMECK.
demeurant à VEXAINCOURT

- Madame TEIXEIRA Maria de Lurdes
Opérateur de conditionnement, WM88, CHÂTENOIS.
demeurant à CHATENOIS

- Madame TENDRE Sophie
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur TESSIER Jean-Jacques
Chef d'équipe perforation, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur THIEBAUT Boris
Maître d'hôtel, PRGH, GÉRARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur THIEBAUT Yann
Technicien supérieur bureau d'études, DALKIA FROID SOLUTIONS, VERRIERES EN 
ANJOU.
demeurant à DEINVILLERS

- Madame THIERY Delphine
Assistante rh, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame THIRIET Nathalie
Opératrice de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à SAULCY-SUR-MEURTHE
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- Monsieur THIRION Bruno
Cadre, INNOTHERA, NOMEXY.
demeurant à CHATEL-SUR-MOSELLE

- Monsieur THOMAS Arnaud
Electromécanicien, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Madame THOMAS Brigitte
Opératrice de production, LACROIX EMBALLAGES, HENNEZEL.
demeurant à GRANDRUPT-DE-BAINS

- Monsieur THOMAS Cédric
Electrotechnicien, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à SAINT-AME

- Monsieur THOMAS David
Responsable de service, SUEZ NORD EST, SCHILTIGHEIM.
demeurant à AULNOIS

- Monsieur THOMASSIN Olivier
Responsable pédagogique, ASS APPRENTISSAGE INDUSTRIEL, MAXÉVILLE.
demeurant à SOULOSSE-SOUS-SAINT-ELOPHE

- Madame THOMASSIN Rachel
Conseiller accueil, BANQUE CIC EST, STRASBOURG.
demeurant à HYMONT

- Monsieur TISSERAND Hervé
Technicien d'exploitation, DALKIA, PULNOY.
demeurant à NEUVILLERS-SUR-FAVE

- Monsieur TISSERAND Michaël
Electrotechnicien, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à LA VOIVRE

- Madame VALLAR Audrey
Manager pôle vérification prestations légales, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à FLOREMONT

- Madame VALSECCHI Sabine
Visisteuse médicale, PIERRE FABRE MEDICAMENT INFORMATION, CASTRES.
demeurant à DOGNEVILLE

- Madame VANCON Christelle
Assistante ADV, ASTEELFLASH FRANCE, CLEURIE.
demeurant à POUXEUX

- Monsieur VAN LANDSCHOOT Jérôme
Technicien prestations spécialisé, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES,
ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur VAUTHIER Arnaud
Automaticien, EGGER, RAMBERVILLERS.
demeurant à MENIL-SUR-BELVITTE
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- Madame VAXELAIRE Virginie
Superviseur, KPMG, GÉRARDMER.
demeurant à LA BRESSE

- Monsieur VIGNERON Willaume
Aide coloriste, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à BASSE-SUR-LE-RUPT

- Monsieur VILLAUME Emmanuel
Marbrier, OGF- PFG, PARIS.
demeurant à LA CROIX-AUX-MINES

- Madame VILLEMIN Céline
Conseiller gestion privée, BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE, 
METZ.
demeurant à GIRANCOURT

- Madame VILLEMIN Lauriane
Serveuse de restaurant, LE CAPRI, GOLBEY.
demeurant à GIRMONT

- Monsieur VINCENT Benjamin
Responsable ingénierie et logistique, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à CHAVELOT

- Madame VINCENT Christine
Opératrice de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à PLAINFAING

- Monsieur VINCENT Sébastien
Technicien de maintenance, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à DOMMARTIN LES REMIREMONT

- Madame VINCIARELLI Sylvie
Infirmière anesthésiste diplomée d'état, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES 
D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame VIRION Cindy
Assistante commerciale, BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE, 
METZ.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur VOINSON Ludovic
Conducteur de ligne, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à MADONNE-ET-LAMEREY

- Monsieur VOIRGARD Jérôme
Assistant commercial export, LE JACQUARD FRANCAIS SARL, GERARDMER.
demeurant à LA BAFFE-MOSSOUX

- Madame WELECH Joëlle
Secrétaire administrative et commerciale, AMDS FRANCE, BERTRICHAMPS.
demeurant à RAON-L'ETAPE

- Madame XEUXET Marion
Agent de fabrication, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à RAON-L'ETAPE
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- Monsieur YARDIN David
Ouvrier machiniste, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à GIRONCOURT-SUR-VRAINE

Article 2 : La médaille d’honneur du travail VERMEIL est décernée à :

- Monsieur ADAM Christian
Ingénieur, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame ALARD Patricia
Employée à domicile, ADAVIE, EPINAL.
demeurant à CELLES-SUR-PLAINE

- Madame ALBEISSEN Laurence
Assistante commerciale, DOLLFUS ET MULLER, HEIMSBRUNN.
demeurant à BUSSANG

- Monsieur ALVES Antonio
Superviseur, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à SENONES

- Monsieur ANDRE Francis
Magasinier cariste, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur ANDRES Francis
Responsable technique, STEF transport Epinal, GOLBEY.
demeurant à XERTIGNY

- Madame ANDREUX Valérie
Technicien conseil expert, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à ELOYES

- Monsieur ANTOINE Jean-Philippe
Agent d'intervention, LE JACQUARD FRANCAIS SARL, GERARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur ANTONIO Serge
Régleur animateur, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur ARNOLD Dominique
Chef de cuisine, PRGH, GÉRARDMER.
demeurant à GRANGES/AUMONTZEY

- Monsieur ARNOULD Joël
Conducteur receveur, KEOLIS SUD LORRAINE, NEUFCHÂTEAU.
demeurant à BAZOILLES-SUR-MEUSE

- Madame AUBRY Elisabeth
Agent administratif, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-21-00009 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur du travail promotion du 14 juillet 2021 68



- Monsieur BALAY Jean-Charles
Ingenieur, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à DOMEVRE-SUR-DURBION

- Madame BALY Nathalie
Technicienne logistique, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Monsieur BARLERIN Franck
Conducteur offset, LACROIX EMBALLAGES, VITTEL.
demeurant à VILLE-SUR-ILLON

- Monsieur BASTIEN Pierre
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à POUSSAY

- Monsieur BERSI Hocine
Automaticien, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à LA BRESSE

- Monsieur BERTRAND Fabien
Conducteur bobineur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à DEYCIMONT

- Madame BEUCHOT Catherine
Ouvrière, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur BILLOTTE André
Plombier chauffagiste, XOLIN, SAINT-AMÉ.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur BLAISON Fabrice
Opérateur régleur, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, 
RAMONCHAMP.
demeurant à RAMONCHAMP

- Monsieur BLASCO François
Chauffeur, LACROIX EMBALLAGES, HENNEZEL.
demeurant à HENNEZEL

- Monsieur BOLOT Laurent
Responsable qualité production, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & 
INDUSTRIE, RAMONCHAMP.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame BORNE Martine
Employée d'agence polyvalent, SOCIETE DU JOURNAL L'EST REPUBLICAIN, 
HOUDEMONT.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur BOULARD Jean-Luc
Responsable bureau études et industrialisation, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur BOUZERAIB Ramdane
Conducteur de machine, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à EPINAL
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- Monsieur BRARD Bertrand
Technicien process usinage, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à AMBACOURT

- Monsieur BRECHE Thierry
Ouvrier de Fromagerie, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LA HOUSSIERE

- Monsieur BRICE Joël
Agent de fabrication, APF DINOZE, DINOZE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame CAURIER Cathy
Responsable informatique local, FAURECIA AUTOMOTIVE INDUSTRIE, 
MARCKOLSHEIM.
demeurant à NOMPATELIZE

- Monsieur CHANEL Jean-Marc
Opérateur de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à PLAINFAING

- Monsieur CHAPELLE Frédéric
Conducteur offset, LACROIX EMBALLAGES, SANS VALLOIS.
demeurant à SANS-VALLOIS

- Madame CHAPPE Frédérique
Emballeur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

- Madame CHARLIER Joëlle
Opératrice, NP VOSGES SAS, SAINT-DIE-DES-VOSGES.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Monsieur CHARTOIRE Yvan
Opérateur soudeur, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur CHENAL Alain
Conducteur de car, CARS FERRY, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX

- Monsieur CHERRIERE Dominique
Ouvrier, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à DARNEY

- Madame CHEVALLEY Sylvie
Opératrice conditionneuse, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Monsieur CHOFFEL Frédéric
Opérateur régleur, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, 
RAMONCHAMP.
demeurant à FRESSE-SUR-MOSELLE

- Monsieur CHOLLEY Jean-Yves
Conducteur d'engins, EGGER PANNEAUX & DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à VAXONCOURT
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- Monsieur CISTA Francis
Opérateur régleur, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, 
RAMONCHAMP.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Madame CLAIR Lydie
Chef de produits, LINVOSGES, GERARDMER.
demeurant à XONRUPT-LONGEMER

- Monsieur CLAUDE Bernard
Opérateur polyvalent, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur CLAUDEL Denis
Conducteur 2/3 FP, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à FAYS

- Madame CLAUDEL Marielle
Responsable comptabilité analytique, LINVOSGES, GERARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Madame CLAUDEL Véronique
Employée commerciale, SUPERMARCHE MATCH, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à PORTIEUX

- Monsieur CLAUDON Gérald
Technicien formateur, AFTRAL, JARVILLE-LA-MALGRANGE.
demeurant à SAINT-VALLIER

- Madame CLEMENT Nathalie
Opératrice reprise, LISI AUTOMOTIVE FORMER, MELISEY.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur CLEVY Jean Louis
Electricien, ELECTRICITE MILLOT, VITTEL.
demeurant à BAUDRICOURT

- Madame COLIN Isabelle
Responsable commercial, GEANT CASINO EPINAL, EPINAL.
demeurant à CHANTRAINE

- Monsieur COLIN Philippe
Conducteur 2/3 FP, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à FIMENIL

- Monsieur COLIN Thierry
Chef équipe onduleuse, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à HADOL

- Monsieur COLLIN Christophe
Chef d'équipe extrusion, REBORN VOSGES, VECOUX.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Monsieur CONSIGNY Fabrice
Bobineur, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à DEYCIMONT
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- Monsieur CONVARD Laurent
Electrotechnicien ferroviaire, GEPOR, FLORANGE.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame CORNU Corinne
Technicienne configuration contrôle, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-
VOSGES.
demeurant à UXEGNEY

- Monsieur COSSIN David
Conducteur de chantiers, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, ÉPINAL.
demeurant à HAREVILLE

- Madame COULON Anne
Psychologue clinicienne, FMS EPINAL, EPINAL.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame COURTOIS Christine
Secrétaire, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à HADOL

- Monsieur COURTOIS Gilles
Raffineur, FILA - ARCHES, ARCHES.
demeurant à HADOL

- Monsieur COUSTEUR Fabrice
Responsable technique bâtiment, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur CREUSOT Patrick
Moniteur éducateur, Association de Belval, PORTIEUX.
demeurant à FRIZON

- Monsieur CROUTELLE Frédéric
Manager de rayon, SUPERMARCHE MATCH, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à CHARMES

- Monsieur CUNY Christophe
Responsable méthodes, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Monsieur CUNY Eric
Responsable d'atelier, CORDON CUSTOMER & MANUFACTURING SERVICES, 
RIBEAUVILLE.
demeurant à ANOULD

- Monsieur CUNY Pascal
Cariste réception VP, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LES POULIERES

- Madame CURIEN Laurence
Assistante commerciale, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur DABEL Franck
Conducteur de machines spéciales, LACROIX EMBALLAGES, VITTEL.
demeurant à BONVILLET
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- Monsieur DARUT Yannick
Lamineur, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur DA SILVA Manuel
Technicien d'entretien et de maintenance, UGECAM DU N.E. - MAISON D'ENFANTS 
DE LA COMBE, SENONES.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Monsieur DAVAL Raphaël
Electrotechnicien, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à GIRMONT

- Monsieur DELACOTE Dominique
Cariste transformation, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur DELACOTE Régis
Responsable administratif et financier, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, 
MAXÉVILLE.
demeurant à BULGNEVILLE

- Madame DELOY Valérie
Emballeur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à CHAMP-LE-DUC

- Madame DEMANGE Albane
Responsable commerciale, CAISSE CREDIT MUTUEL DES HAUTES VOSGES, LA 
BRESSE.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur DEMANGE Laurent
Ouvrier, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à LA VOIVRE

- Monsieur DEMENGEON Michel
Cariste évacuation, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à FIMENIL

- Monsieur DENOMME Denis
Chef de quai, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à DESTORD

- Monsieur DENY Daniel
Formateur technique international, RENAULT TRUCKS, SAINT-PRIEST.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur DETHOU Bruno
Conducteur de ligne, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à NOMEXY

- Monsieur DIDIERJEAN Patrick
Régleur guipage, INNOTHERA, NOMEXY.
demeurant à GIRECOURT-SUR-DURBION

- Madame DIEUDONNE Sabine
Acheteur, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES
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- Monsieur DUFOUR Eric
Technicien polyvalent eap, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à AUZAINVILLIERS

- Monsieur DUPREZ Didier
Conducteur d'engins, COLAS FRANCE, VITTEL.
demeurant à VALLEROY-LE-SEC

- Monsieur DURAND Christophe
Bobineur 38 CB, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LES POULIERES

- Monsieur DURAND Hervé
Conducteur de ligne, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à PONT-SUR-MADON

- Madame DURUPT Andrée
Responsable de production, FRANSLATTE, GÉRARDMER.
demeurant à LE SYNDICAT

- Monsieur DURUPT Olivier
Conducteur façonnage, MONIER, SAINT-NABORD.
demeurant à LE SYNDICAT

- Monsieur FEBVAY Etienne
Chef d'équipe maintenance, SUEZ RV NORD EST, REMIREMONT.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur FELIX Michel
Chauffeur courtes distances, LAITERIES H. TRIBALLAT, RIANS.
demeurant à BALLEVILLE

- Monsieur FERRARD Pascal
Employé, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à DARNEY

- Monsieur FEVE Christophe
2ème sécheur, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à VERVEZELLE

- Madame FINOT Marie-Claude
Educatrice spécialisée, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à REHAUPAL

- Monsieur FLOTTERER Raphaël
Magasinier, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à RAMONCHAMP

- Monsieur FRANCOIS Williams
Mécanicien, SITPA, ARCHES.
demeurant à JARMENIL

- Madame FRAYARD Christelle
Agent de fabrication, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE
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- Monsieur FROMENT Stéphane
Conducteur d'équipement, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à LEPANGES-SUR-VOLOGNE

- Monsieur GALLAUZIAUX Patrick
Technicien métrologie, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à EPINAL

- Madame GALOPIN Corinne
Conductrice de ligne, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX

- Monsieur GEORGES Patrick
Concepteur, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Monsieur GEORGES Patrick
Conducteur de lignes de laminage, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à ARCHETTES

- Monsieur GEORGES Stéphane
Conducteur de matériel de collecte, SUEZ RV NORD EST, REMIREMONT.
demeurant à LE SYNDICAT

- Monsieur GERARD Dominique
Contremaître, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE

- Monsieur GÉRARD Fabrice
Conducteur de four, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à HOUECOURT

- Madame GERARD Ghislaine
Agent administratif principal, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à BELRUPT

- Monsieur GERARD Guy
Responsable méthodes, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à SAULCY-SUR-MEURTHE

- Monsieur GERECKE Ludovic
Machiniste, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à CONTREXEVILLE

- Monsieur GOMES FERREIRA Manuel
Régleur polyvalent, GPV FRANCE, SAINT-AMARIN.
demeurant à LE MENIL

- Monsieur GONCALVES DA SILVA JORGE
Chef d'équipe perforation, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur GONCALVES REBELO José
Tisserand, LE JACQUARD FRANCAIS SARL, GERARDMER.
demeurant à LA BRESSE

- Monsieur GRANDHAYE Laurent
Préparateur matières premières, SITPA, ARCHES.
demeurant à ARCHES
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- Madame GRANDIDIER Annie
Conductrice de car, CARS FERRY, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX

- Monsieur GRANDJEAN Claude
Electromécanicien, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LES POULIERES

- Monsieur GRANGE Olivier
Technicien de maintenance, SATEBA SYSTEME VAGNEUX, CHARMES.
demeurant à CHARMES

- Monsieur GRAVIER Jean-Claude
Electromécanicien fondeur, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à MACONCOURT

- Monsieur GREGOIRE Philippe
Magasinier, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur GROB Lionel
Contremaître, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Monsieur GUEDON Sylvain
Délégué médical, PIERRE FABRE MEDICAMENT INFORMATION, CASTRES.
demeurant à VITTEL

- Madame GUIOT Corinne
Chef de rayon, C.C.V., SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur GULER Bulent
Spiraleur aide-bobineur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BRUYERES

- Monsieur HANTZ Alain
Vrp, BERTHOLD MARX ET CIE, REICHSTETT.
demeurant à POUXEUX

- Monsieur HARBULOT Michel
Peintre, BERTOLANI ET FILS, HOUDEMONT.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur HARPIN Denis
Acheteur, SITPA, ARCHES.
demeurant à EPINAL

- Madame HENRY Nathalie
Gestionnaire de clientèle, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST 
EUROPE, STRASBOURG.
demeurant à EPINAL

- Madame HOFF Marie-Noelle
Agent de production, LEGRAND FRANCE, STRASBOURG.
demeurant à VEXAINCOURT
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- Madame HUMBERT Geneviève
Psychologue, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à VITTEL

- Monsieur ILHE Hervé
Electricien, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à REMIREMONT

- Madame JACQUIN Marie-France
Vendeuse magasin, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame JANIN Christelle
Responsable administrative, ELIOR, EPINAL.
demeurant à FOMEREY

- Madame JARRY Nathalie
Conseillère du systeme d'information, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILIALES DE 
MEURTHE ET MOSELLE, NANCY.
demeurant à FLOREMONT

- Madame JEANMAIRE Jacqueline
Infirmière, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à DINOZE

- Monsieur JORBA Y CAMPO Olivier
Journaliste, SOCIETE DU JOURNAL L'EST REPUBLICAIN, HOUDEMONT.
demeurant à LONGCHAMP

- Monsieur KHALLOUKY Abdellah
Technicien qualité prototype, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-
VOSGES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur KOEPFERT Pascal
Directeur d'agence, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, 
BACCARAT.
demeurant à BAN-DE-LAVELINE

- Madame KRINER Patricia
Auxiliaire de vie, ADAVIE, EPINAL.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame KURTZMANN Véronique
Responsable service prestations, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à UXEGNEY

- Madame LAHEURTE Annie
Collaboratrice de député, DEPUTE EMPLOYEUR DE COLLABORATEURS, PARIS 7.
demeurant à PLAINFAING

- Monsieur LAMBOLEY Jean-Francois
Conducteur bobst, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à HADOL

- Monsieur LAMBOLEZ Christian
Employé automobile, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à RAMONCHAMP
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- Madame LAMOISE Nathalie
Assistante achats, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à LA CHAPELLE-AUX-BOIS

- Madame LAPOIRIE Corinne
Technicien conseil expert, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à DOGNEVILLE

- Madame LATRAYE Blandine
Conductrice receveuse, TRANSDEV GRAND EST, LUDRES.
demeurant à VICHEREY

- Madame LAURENT Christine
Comptable, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame LAURENT Yannick
Opératrice de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE

- Monsieur LEBOURGEOIS Luc
Ouvrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à MORELMAISON

- Madame LECLERC Véronique
Infirmière diplomée d'état, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL 
REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à DARNIEULLES

- Madame LECOMTE Catherine
Responsable du secteur éducatif, UGECAM DU N.E. - MAISON D'ENFANTS DE LA 
COMBE, SENONES.
demeurant à MENIL-DE-SENONES

- Monsieur LEFEBVRE Jacques
Chauffeur poids lourds, COLAS FRANCE, ANOULD.
demeurant à BAN-DE-LAVELINE

- Monsieur LEROUX William
Ouvrier d'ESAT, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à DARNEY

- Monsieur L'ETANG Christophe
Opérateur polyvalent, OSSABOIS, LE SYNDICAT.
demeurant à LE THOLY

- Madame LICINI Géraldine
Agent de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à LE SYNDICAT

- Madame LODS Catherine
Employée commerciale confirmée, GEANT CASINO EPINAL, EPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur LOMBARD Alain
Ingénieur développement produits, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-
VOSGES.
demeurant à CHAVELOT
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- Monsieur MAGALHAES Alvaro
Aide soignant, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame MAGRON Sylvie
Technicienne HSE formatrice PRAP/SST, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-
MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINT-LEONARD

- Madame MAIRE Pascale
Conseillère services assurance maladie, CAISSE D ASSURANCE RETRAITE ET DE LA 
SANTE AU TRAVAIL, NANCY.
demeurant à BULT

- Monsieur MANGEL Benoit
Responsable de production, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, 
CORNIMONT.
demeurant à SAINT-AME

- Madame MANGEL Edith
Conductrice ligne automatisée, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à LA BRESSE

- Madame MANGENOT Sylvie
Agent administratif, POLE EMPLOI, REMIREMONT.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur MANSUY Patrick
Directeur d'agence bancaire, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST 
EUROPE, STRASBOURG.
demeurant à GRANDVILLERS

- Monsieur MARCHAL Emmanuel
Electrotechnicien, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à CHAMP-LE-DUC

- Madame MARCHAL Laurence
Responsable de magasin, LINVOSGES, GERARDMER.
demeurant à XONRUPT-LONGEMER

- Monsieur MARGUERITE Patrice
Technicien d'exploitation, DALKIA, CHAVELOT.
demeurant à DOCELLES

- Monsieur MAROTEL Olivier
Agent d'entretien, COMMUNE DE SAINT NABORD, SAINT-NABORD.
demeurant à EPINAL

- Monsieur MARTEAU Lionel
Expert comptable, KPMG, METZ.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Monsieur MARTIN Denis
Echantillonneur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à DEYCIMONT

- Madame MARTIN Patricia
Conductrice de car, CARS FERRY, CORCIEUX.
demeurant à LA HOUSSIERE
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- Monsieur MARTIN Stéphane
Conseiller des ventes, BER, GOLBEY.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur MATHIEU Alain
Manager des services et moyens généraux retraité, Afpa, REMIREMONT.
demeurant à EPINAL

- Monsieur MATHIEU Laurent
Ouvrier, NP VOSGES SAS, SAINT-DIE-DES-VOSGES.
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Monsieur MAURICE Christophe
Conducteur slotter, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ARCHES

- Monsieur MICHEL Philippe
Electronicien, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur MINOUX Laurent
Technicien automobile, BOURLIER SAINT DIE, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Monsieur MITIFIOT Jean-François
Technicien gravures clichés, REBORN VOSGES, VECOUX.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur MONCHABLON Jean-Marc
Opérateur polyvalent site, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à PORTIEUX

- Monsieur MOREL Jean-François
Préparateur méthodes maintenance, SITPA, ARCHES.
demeurant à HADOL

- Monsieur MOUGEL Cyril
Pilote maintenance, NOVARES, SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à FRAIZE

- Madame MOUGEL-LEMARE Christelle
Technicien gestion des flux, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, 
CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Madame MOUGEL Patricia
Ouvrière, NP VOSGES SAS, SAINT-DIE-DES-VOSGES.
demeurant à SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE

- Monsieur MOUGENOT Stéphane
Horticulteur ouvrier d'ESAT, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à DARNEY

- Monsieur MOUGEOLLE Bruno
Technico-commercial, SANDERS NORD EST, EINVILLE-AU-JARD.
demeurant à MORIVILLE
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- Monsieur MOULIN Laurent
Directeur d'agence, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à LES FORGES

- Madame MOUROT Marie-Paule
Chef gérante, COMPASS GROUP FRANCE, CHATILLON.
demeurant à IGNEY

- Monsieur M'RAH Saïd
Opérateur de production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à SENONES

- Monsieur MULLER Alain
Chauffeur, SUEZ RV NORD-EST, SAINT-DIE-DES-VOSGES.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Monsieur MULLER Johnny
Technicien méthodes maintenance, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à CHARMES

- Monsieur NADOLNY Jean-Vincent
Directeur adjoint méthodes, BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS, GUYANCOURT.
demeurant à XONRUPT-LONGEMER

- Monsieur NICOLAS Noël
Ouvrier, NP VOSGES SAS, SAINT-DIE-DES-VOSGES.
demeurant à MOUSSEY

- Monsieur NILLY Yvan
Mécanicien, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur NIVOIX Arnaud
Agent d'ordonnancement, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à ROZEROTTE

- Madame NOEL Frédérique
Cuisinière qualifiée, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à IGNEY

- Monsieur NOEL Pascal
Leader fabrication escaliers, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à BAN-DE-LAVELINE

- Monsieur NUNEZ Christophe
Opérateur affinage, NP VOSGES SAS, SAINT-DIE-DES-VOSGES.
demeurant à SENONES

- Monsieur OLRY Stéphane
Responsable des engagements., CAISSE CREDIT MUTUEL DES HAUTES VOSGES, LA 
BRESSE.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur PAGNI Philippe
Directeur d'agence, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, 
STRASBOURG.
demeurant à GOLBEY
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- Madame PAIN Odile
Conseiller réglement, AXA FRANCE IARD, NANCY.
demeurant à CHARMES

- Monsieur PARMENTIER Bruno
Ingénieur, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à DOUNOUX

- Madame PENTECOTE Marie Hélène
Emballeur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à PIERREPONT-SUR-L'ARENTELE

- Madame PERNOT Isabelle
Opératrice production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur PERNOT Sylvain
Technicien qualité, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame PERRIN Sylvie
Employée de comptabilité, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à HERPELMONT

- Madame PIERRAT Magali
Responsable appro, LINVOSGES, GERARDMER.
demeurant à XONRUPT-LONGEMER

- Monsieur PIERREL Benoît
Technicien de maintenance, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur PIERREL Patrick
Spiraleur aide-bobineur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à GRANDVILLERS

- Madame PIERRON Christelle
Adjointe magasin, GROUPE SEB RETAILING, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur PIERSON Pascal
Gap leader, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

- Monsieur PILON Joël
Opérateur production shaft wheel, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-
VOSGES.
demeurant à NOMEXY

- Monsieur PLANTIN Eric
Agent de service logistique, BANQUE DE FRANCE, STRASBOURG.
demeurant à EPINAL

- Monsieur POIROT Laurent
Responsable électricité, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à AYDOILLES
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- Monsieur POIROT Olivier
Opérateur de production, LACROIX EMBALLAGES, SANS VALLOIS.
demeurant à DOMBASLE-DEVANT-DARNEY

- Monsieur POIZAT Bruno
Directeur office de tourisme, OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL DES 
HAUTES-VOSGES, GÉRARDMER.
demeurant à XONRUPT-LONGEMER

- Monsieur POPARD Dominique
Manutentionnaire cariste, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Monsieur POUSSARDIN Thierry
Opérateur polyvalent bandes/panneaux, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES 
VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur POUTOT Serge
Technicien achat, COLAS FRANCE, NANCY.
demeurant à CAPAVENIR VOSGES

- Madame PREVOT Murielle
Agent de fabrication, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à LE SYNDICAT

- Monsieur PRINCE Alain
Chaudronnier, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à FRAIZE

- Monsieur RATTAIRE Gérald
Approvisionneur de petit train, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-
SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame REBOUT Anne-Marie
Secrétaire, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, ÉPINAL.
demeurant à ARCHES

- Monsieur REBOUT Ludovic
Comptable, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à SANCHEY

- Monsieur REISS Thierry
Agent de production, FONDERIE DE LA BRUCHE, SCHIRMECK.
demeurant à LA PETITE-RAON

- Monsieur REMY Olivier
Conducteur bobst, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Madame REMY Sylvie
Technicienne conseil expert, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à AYDOILLES

- Madame RESCOUSSIE Christelle
Adjointe responsable de parc, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à ELOYES
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- Monsieur RETAILLEAU Albert
Responsable d'exploitation, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à EPINAL

- Monsieur RHODAIN Philippe
Rotativiste, SOCIETE DU JOURNAL L'EST REPUBLICAIN, HOUDEMONT.
demeurant à MORTAGNE

- Madame RICHARD Danièle
Emballeur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES

- Monsieur ROBERT David
Chargé de projets, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LA NEUVEVILLE-DEVANT-LEPANGES

- Madame RODRIGUES Héléna
Coordinatrice, LORIAL, VANDŒUVRE-LÈS-NANCY.
demeurant à ARCHES

- Madame RODRIGUEZANJOS CABRAL Maria-Héléna
Opérateur-régleur, FACKELMANN FRANCE SAS, BUSSANG.
demeurant à SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

- Monsieur ROL Dominique
Machiniste, WM88, CHÂTENOIS.
demeurant à SAINT-REMIMONT

- Monsieur ROOS Laurent
Ouvrier, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à LA SALLE

- Madame ROSSELLI Nathalie
Préparateur de commandes, LE NAPPAGE, GRANGES-AUMONTZEY.
demeurant à LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

- Monsieur ROST Hervé
Cariste 5X8 bobines, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à HERPELMONT

- Monsieur ROUX Stéphane
Technicien application, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à VILLE-SUR-ILLON

- Madame RULLIER Nathalie
Auxiliaire puéricultrice, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, 
ÉPINAL.
demeurant à MAZELEY

- Monsieur SCHARNAGUEL Cyrille
Ce - menuisier poseur, FRANCE LANORD ET BICHATON, HEILLECOURT.
demeurant à SOCOURT

- Madame SCHARSCHMIDT Laurence
Assistante commerciale, HALBOUT S.A., DOCELLES.
demeurant à BELLEFONTAINE
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- Monsieur SCHORP Jean-Luc
Technicien, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur SCHUBNEL Frédéric
Régleur lamineur, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Monsieur SCHWARTZWALDER Eric
Responsable méthodes, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BRUYERES

- Monsieur SESSA Philippe
Préparateur de pâte, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BRUYERES

- Monsieur SEVIK Baki
Contremaître, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LAVAL-SUR-VOLOGNE

- Madame SIBILLE Laurence
Educatrice spécialisée, IME A. DEDECKER, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à HADOL

- Madame SIDRE Christine
Gestionnaire matière, TOTAL PROXI ENERGIES NORD EST PAR ABREVIATION TPE-
NE, GOLBEY.
demeurant à BELLEFONTAINE

- Monsieur SIMONET Alain
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à VIOCOURT

- Monsieur SINIGAGLIA Pascal
Agent de maîtrise, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, ÉPINAL.
demeurant à VAGNEY

- Madame TABEY BARBESANT Christine
Aide soignante, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à VAXONCOURT

- Monsieur TEIXEIRA Daniel
Travailleur ESAT, Association de Belval, PORTIEUX.
demeurant à PORTIEUX

- Monsieur TERREAUX Jean François
Gouverneur 2/3 FP, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame THARY Christine
Employée de banque, SOCIETE GENERALE, BACCARAT.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame THIEBAUT Michèle
Spécialiste service client, NESTLE EXCELLENCE SUPPORTS FRANCE OU NES 
FRANCE, AUZAINVILLIERS.
demeurant à BEGNECOURT
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- Monsieur THIEBAUT Régis
Employé de banque, CREDIT MUTUEL PROFESSIONS DE SANTE, NANCY.
demeurant à PORTIEUX

- Monsieur THIERY Alain
Agent de production, FONDERIE DE LA BRUCHE, SCHIRMECK.
demeurant à SENONES

- Monsieur THIERY Lilian
Responsable unité de production, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, 
CORNIMONT.
demeurant à LA BRESSE

- Madame THIRIAT Sophie
Assistante commerciale, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à LA FORGE

- Monsieur THIRIET Ludovic
Régleur, GPV FRANCE, SAINT-AMARIN.
demeurant à BUSSANG

- Monsieur THIRIET REMONDIN Raphaël
Magasinier, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur THOMAS Michel
Chef cuisinier, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, SENONES.
demeurant à MENIL-DE-SENONES

- Madame THOUVENOT Maryline
Agent d'optimisation, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à ROZEROTTE

- Monsieur TISLER Olivier
Conducteur polyvalent, LE NAPPAGE, GRANGES-AUMONTZEY.
demeurant à HERPELMONT

- Madame TISSERAND Christelle
Agent administratif, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à FIMENIL

- Monsieur TISSERAND Emmanuel
Conducteur de machines spéciales, LACROIX EMBALLAGES, SANS VALLOIS.
demeurant à PIERREFITTE

- Monsieur VALENCE Laurent
Gap leader, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LAVAL-SUR-VOLOGNE

- Monsieur VANBELLE Stéphane
Contremaître, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à MORTAGNE

- Monsieur VANCON Francis
Tourneur, ALTHOFFER, REMIREMONT.
demeurant à LE VAL-D'AJOL
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- Monsieur VAN LANDSCHOOT Jérôme
Technicien prestations spécialisé, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES,
ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame VAXELAIRE Christine
Assistante commerciale, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame VAXELAIRE Marie-Christine
Employée de bureau, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à THIEFOSSE

- Monsieur VIARD Dominique
Conducteur d'équipement, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à VICHEREY

- Monsieur VICHARD Christian
Technicien laboratoire d'essais, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-
VOSGES.
demeurant à LE THOLY

- Monsieur VILLAUME Eric
Responsable approvisionnement matières premières, LUCART SAS, LAVAL-SUR-
VOLOGNE.
demeurant à HERPELMONT

- Monsieur VILLAUME Ghislain
Conducteur 2/3 FP, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LAVAL-SUR-VOLOGNE

- Monsieur VINCENT Denis
Conducteur de ligne, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX

- Madame VINCENT Michèle
Conseiller renfort groupe, BNP PARIBAS, LE THILLOT.
demeurant à BRUYERES

- Madame VINCENT Patricia
Gap leader, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à VIEUX-MOULIN

- Madame VINCIARELLI Sylvie
Infirmière anesthésiste diplomée d'état, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES 
D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur VINOT Bruno
Opérateur de conditionnement, WM88, CHÂTENOIS.
demeurant à CHATENOIS

- Monsieur VIRY Christian
Conducteur 2/3 FP, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BRUYERES

- Madame VITU Annie
Opérateur fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT
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- Monsieur VOGT Olivier
Vendeur magasin, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur VOINSON Rémi
Régleur soufflage, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à LA CROIX-AUX-MINES

- Madame WAECHTER Nadine
Chef de section, YZICO, NANCY.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur WEYER Stephane
Cariste logistique, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LAVAL-SUR-VOLOGNE

- Monsieur XEMARD Alain
Technicien, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à HADOL

- Monsieur ZAGHIAN John
Manager de secteur, URSSAF DE LORRAINE, ÉPINAL.
demeurant à RAON-AUX-BOIS

- Monsieur ZANETTI Bruno
Opérateur de production, Fromagerie de Neufchâteau, NEUFCHATEAU.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Monsieur ZYGMANIAK Laurent
Conducteur polyvalent, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à EPINAL

Article 3 : La médaille d’honneur du travail OR est décernée à :

- Madame ACCORSI Maryse
Gestionnaire de comptes, URSSAF DE LORRAINE, ÉPINAL.
demeurant à GOLBEY

- Madame AIZIER Agnès
Opératrice de production, SOCIETE ANDRE BAZIN, BREUCHES.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame AMET Nathalie
Aide médico psychologique, KORIAN VILLA SPINALE, EPINAL.
demeurant à URIMENIL

- Monsieur ANTOINE Joël
Contrôleur qualité, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Madame ARNAULT Colette
Conseillère à l'emploi, PÔLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Madame ARNOULD Catherine
Opératrice sur machine, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-21-00009 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur du travail promotion du 14 juillet 2021 88



- Monsieur ARNOULD Thierry
Opérateur régleur, FEDERAL-MOGUL VALVETRAIN SCHIRMECK SAS, SCHIRMECK.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Monsieur AUBRY Vincent
Conducteur engin, SUEZ RV NORD EST, VILLONCOURT.
demeurant à MENIL-SUR-BELVITTE

- Madame AULON Eliane
Référent technique, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur BADONNEL Francis
Lamineur, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à BELLEFONTAINE

- Monsieur BALTHAZARD Laurent
Mécanicien, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

- Monsieur BARBESANT Christophe
Chauffeur cuves, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à BRUYERES

- Monsieur BARBESANT Michel
Conducteur de cars, TRANSDEV GRAND EST, ÉPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur BARLIER Philippe
Spiraleur aide bobineur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à DOMFAING

- Monsieur BATELOT Eric
Préparateur, AMDS FRANCE, BERTRICHAMPS.
demeurant à RAON-L'ETAPE

- Monsieur BEAUMONT Patrice
Ouvrier, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Monsieur BELLAMY Francis
Responsable technique, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à LONGCHAMP

- Monsieur BERNARD Gilles
Emballeur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BRUYERES

- Monsieur BESANCON Bruno
Agent d'exploitation des routes, Conseil Départemental des Vosges, EPINAL.
demeurant à LES THONS

- Monsieur BIGONI Emmanuel
Ouvrier, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS
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- Monsieur BILLOTTE André
Plombier chauffagiste, XOLIN, SAINT-AMÉ.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame BLAISON Catherine
Secrétaire entrées sorties, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL 
REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à TENDON

- Madame BOCHET Catherine
Conseillère à l'emploi, POLE EMPLOI, REMIREMONT.
demeurant à FERDRUPT

- Madame BOILLAT Marie-Agnès
Agent de production, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame BONNE Dominique
Opératrice de production, ASTEELFLASH FRANCE, CLEURIE.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur BOULAY Thierry
Conducteur 2/3 FP, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à GERARDMER

- Madame BOURGUIGNON Edith
Technicien logistique, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à RAON-L'ETAPE

- Madame BRICE Véronique
Responsable RH, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur BROCARD Christian
Responsable d'exploitation, ALTHOFFER, REMIREMONT.
demeurant à GERBEPAL

- Monsieur BROUESSE Patrice
Team leader, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à ELOYES

- Monsieur CABLEY Didier
Agent de maintenance, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à BAINVILLE-AUX-SAULES

- Monsieur CABLEY Gilles
Agent de maintenance, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à BAINVILLE-AUX-SAULES

- Monsieur CHASSEL Frédéric
Assistant conducteur, AHLSTROM-MUNKSJO ARCHES, ARCHES.
demeurant à FAUCOMPIERRE

- Madame CHEVALLEY Sylvie
Opératrice conditionneuse, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE
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- Madame CHOSEROT BARNIER Nadine
Manager caisses, SUPERMARCHE MATCH, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à JEANMENIL

- Madame CLAUDEL Pascale
Conseillère expertise et conseil, ALLIANZ EXPERTISE ET CONSEIL, VILLERS-LES-
NANCY.
demeurant à VENTRON

- Monsieur CLAUDEL Philippe
responsable maintenance, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à ELOYES

- Monsieur CLAUDEL René
Employé libre service et caisse, SUPERMARCHE MATCH POUSSAY, POUSSAY.
demeurant à CHAVELOT

- Madame CLAUDEL WAGNER Francine
Responsable packright centre, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur COLANTONIO Michel
Directeur centre de formation retraité, AFPA, GOLBEY.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur COLIN Philippe
Conducteur 2/3 FP, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à FIMENIL

- Madame COLLIN Isabelle
Directrice générale adjointe, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à DOMEVRE-SOUS-MONTFORT

- Monsieur COMESSE Denis
Agent de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à LA BRESSE

- Madame CONOSCITORE Anna
Responsable commerciale, GEANT CASINO EPINAL, EPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur CONVARD Laurent
Electrotechnicien ferroviaire, GEPOR, FLORANGE.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Monsieur CORTES Jean-Francois
Conducteur combiné, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à REMIREMONT

- Madame CREMEL Christelle
Conseiller mutualiste, MGEN EPINAL, EPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur CRISTINELLI Frédéric
Coupeur, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à SAINT-AME
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- Monsieur CUNY Régis
Chef d'équipe sacherie, REBORN VOSGES, VECOUX.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Monsieur CURIEN Pascal
Crp, BANQUE DE FRANCE, PARIS.
demeurant à EPINAL

- Monsieur DARDAINE Thierry
Cariste, CARREFOUR SUPPLY CHAIN, MONCEL LES LUNEVILLE.
demeurant à SAINT-PIERREMONT

- Monsieur DELACOTE Dominique
Cariste transformation, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur DELORME Pascal
Ouvrier fromager, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LA HOUSSIERE

- Monsieur DEMENGEON Michel
Cariste évacuation, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à FIMENIL

- Madame DE NARDIN Sylvie
Comptable, LINVOSGES, GERARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur DENY Daniel
Formateur technique international, RENAULT TRUCKS, SAINT-PRIEST.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur DIDIER Alain
Mécanicien, LACROIX EMBALLAGES, HENNEZEL.
demeurant à BONVILLET

- Monsieur DIDIER Eric
Chargeur, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à AUMONTZEY

- Monsieur DIDIER Fabrice
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à ROUVRES-LA-CHETIVE

- Monsieur DIDIER Yannick
Mécanicien, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LAVAL-SUR-VOLOGNE

- Monsieur DIEUDONNE Gérard
Ingénieur produits électrification, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-
VOSGES.
demeurant à LES FORGES

- Madame DIEUDONNE Hélène
Aide soignante, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à DEYVILLERS
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- Madame DUCORNET Hélène
Chargée de relations partenariales, POLE EMPLOI, ÉPINAL.
demeurant à JARMENIL

- Monsieur DZIECIUCH Denis
Formaire chromiste, FILA - ARCHES, ARCHES.
demeurant à LA NEUVEVILLE-DEVANT-LEPANGES

- Monsieur ESPOSITO Jean-Pierre
Cariste bobines sortie mo, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à POUXEUX

- Monsieur FEVE Didier
Cariste production, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BROUVELIEURES

- Monsieur FIQUEMONT Christophe
Responsable production, EGGER PANNEAUX & DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à FREMIFONTAINE

- Madame FLAMMARION Isabelle
Réceptionniste, PRGH, GÉRARDMER.
demeurant à GRANGES-SUR-VOLOGNE

- Madame FLEURETTE Héléna
Opérateur fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur GALISSOT François
Responsable expéditions, STEF transport Epinal, GOLBEY.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur GALLAUZIAUX Patrick
Technicien métrologie, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à EPINAL

- Madame GALMICHE Elisabeth
Responsable cellule assistance, ACORIS MUTUELLES, NANCY.
demeurant à SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

- Monsieur GARNIER Jean-Pierre
Bobineur 38 CB, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à DOMFAING

- Madame GAVOILLE Murielle
Technicien prestations spécialisé, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES,
ÉPINAL.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur GEHIN Maurice
Chargé de marketing osmose, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, 
ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame GENET nathalie
Assistante marketing, FACKELMANN FRANCE SAS, BUSSANG.
demeurant à LE THILLOT
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- Madame GERARD Ghislaine
Agent administratif principal, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à BELRUPT

- Madame GERBERON Sabine
Assistante commerciale export, LE JACQUARD FRANCAIS SARL, GERARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur GOODWIN Denis
Superviseur maintenance, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE

- Monsieur GORNET Jean-François
Responsable magasin, LACROIX EMBALLAGES, SANS VALLOIS.
demeurant à ESLEY

- Monsieur GOURAUD Yannick
Opérateur de production, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à GOLBEY

- Madame GRANDGIRARD Mireille
Assistante, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur GRANDJEAN Claude
Electromécanicien, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LES POULIERES

- Monsieur GREGORI Gilles
Cadre administratif, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à DEYVILLERS

- Monsieur GRISE David
Préparateur Magasin Expédition, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur GRISE Landry
Opérateur sur machines, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur GROMFELD Thierry
Metteur au point, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEVIA EST, LUDRES.
demeurant à FREBECOURT

- Madame GROSGEORGE Pascale
Conducteur navette/robot, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BELMONT-SUR-BUTTANT

- Monsieur GUILLOT Olivier
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à VOUXEY

- Monsieur GUYOT Philippe
Chef d'équipe, ONYX EST, CAPAVENIR VOSGES.
demeurant à GOLBEY
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- Madame HANSER Catherine
Veilleuse de nuit, IME A. DEDECKER, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame HEIDET Colette
Agent de fabrication, UNITED SPRINGS, CHARMES.
demeurant à CHARMES

- Madame HEITZ Sylvie
Opératrice de production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à LA CROIX-AUX-MINES

- Madame HELIERE Brigitte
Hôtesse de caisse centrale, AUCHAN HYPERMARCHE, TOMBLAINE.
demeurant à HOUEVILLE

- Madame HENRY Monique
Infirmière, UNION GESTION ETABL CAISSE ASSUR MALADIE, ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN.
demeurant à RAON-SUR-PLAINE

- Madame HERITIER Magali
Manager de caisse, SUPERMARCHE MATCH RAMBERVILLERS, RAMBERVILLERS.
demeurant à MORIVILLE

- Monsieur HERRY Bruno
Responsable de projets, SDEL LORRAINE, ÉPINAL.
demeurant à CHAMP-LE-DUC

- Monsieur HILLER Jean-Pierre
Régleur en plasturgie, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à WISEMBACH

- Monsieur HUIN Philippe
Coupeur, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame HUMBERT Geneviève
Psychologue, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à VITTEL

- Madame HUMBERT Michèle
Assistante Technique, AFPA, GOLBEY.
demeurant à BAYECOURT

- Monsieur JACQUAT Eric
Coupeur, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à ANOULD

- Monsieur JACQUIN Jean-Pierre
Agent de maîtrise, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur JACQUOT Thierry
Assistant rh, URSSAF DE LORRAINE, ÉPINAL.
demeurant à IGNEY
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- Madame JEANMAIRE Jacqueline
Infirmière, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à DINOZE

- Monsieur JUNG Pascal
Cadre de banque, BANQUE KOLB, NANCY.
demeurant à AMBACOURT

- Monsieur KEBBABI Christian
Chauffeur SPL cariste, PARISOT INDUSTRIE, SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE.
demeurant à FONTENOY-LE-CHATEAU

- Monsieur KLEM Armand
Ingénieur, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à HENNECOURT

- Monsieur KOSNIEWSKI Yannick
Opérateur finition tôles, Comité d'Entreprise Gantois Industries, SAINT-DIE-DES-
VOSGES.
demeurant à NAYEMONT-LES-FOSSES

- Madame LAHAYE Sylvie
Technicienne admission facturation, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE 
MALADIE, FLAVIGNY-SUR-MOSELLE.
demeurant à CLEZENTAINE

- Madame LAHEURTE Annie
Collaboratrice de député, DEPUTE EMPLOYEUR DE COLLABORATEURS, PARIS 7.
demeurant à PLAINFAING

- Madame LAROCHE Florence
Opératrice conditionneuse, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame LAROCHE Maryline
Educatrice spécialisée, IME A. DEDECKER, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame LATRASSE Magali
Assistante administrative, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame LAURENCON Aline
Référent métiers, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à SAINT-AME

- Madame LAURENT Evelyne
Responsable finition, NP VOSGES SAS, SAINT-DIE-DES-VOSGES.
demeurant à PAIR-ET-GRANDRUPT

- Monsieur LAXENAIRE Bruno
Conducteur de ligne, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à ROZEROTTE

- Monsieur LEBOURGEOIS Luc
Ouvrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à MORELMAISON
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- Monsieur LECOMTE Patrick
Responsable d'affaires, SDEL LORRAINE, NANCY.
demeurant à JEANMENIL

- Monsieur L'HUILLIER Bruno
Responsable atelier de transformation, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-
VOLOGNE.
demeurant à REGNEY

- Monsieur LOMBARD Alain
Ingénieur développement produits, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-
VOSGES.
demeurant à CHAVELOT

- Monsieur LOMBARD Frédéric
Magasinier, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à ARCHES

- Monsieur LOMBARD Patrick
1er opérateur de préparation, VISKASE, CAPAVENIR VOSGES.
demeurant à CAPAVENIR VOSGES

- Monsieur MAINARDI Dominique
Conducteur routier, STEF transport Epinal, GOLBEY.
demeurant à DEYVILLERS

- Monsieur MARCHAL Jean Luc
Préparateur emballeur contrôleur, SCHMIDT GROUPE, LIÈPVRE.
demeurant à SAULCY-SUR-MEURTHE

- Madame MARGAINE Pascale
Comptable, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur MARGO Jean-Claude
Bobineur, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à MADONNE-ET-LAMEREY

- Madame MARMEUSE Brigitte
Employée commerciale, Supermarché MATCH, NEUFCHATEAU.
demeurant à ROUVRES-LA-CHETIVE

- Monsieur MARTINEZ MARIN Sébastien
Chauffeur livreur PL, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame MATHIEU Danielle
Technico commerciale sédentaire, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur MATHIEU Emmanuel
Opérateur presse palettes, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Madame MATHIOT Brigitte
Opératrice conditionneuse, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL
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- Monsieur MATHIOT Etienne
Magasinier, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur MATHIOT Rémi
Opérateur régleur, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur MAUGET Thierry
Tréfileur, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à XERTIGNY

- Monsieur MAURICE Christophe
Conducteur de travaux, INEO INDUSTRIE & TERTIAIRE EST, HEILLECOURT.
demeurant à EPINAL

- Monsieur MAURICE Christophe
Conducteur slotter, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ARCHES

- Madame MAURICE Claudine
Chef de service douane, GONDRAND Frères, GOLBEY.
demeurant à CHANTRAINE

- Madame MELINE Sophie
Responsable ADV, LE JACQUARD FRANCAIS SARL, GERARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Madame MENGIN Liliane
Ingénieur agro alimentaire, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LA BRESSE

- Monsieur MEULEY Pascal
Chef de cuisine, GESTION EPINAL MONT SAINT AIGNAN, ÉPINAL.
demeurant à LES FORGES

- Monsieur MICHEL Pascal
Opérateur PCN, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame MOINEL Régine
Superviseur, UNITED SPRINGS, CHARMES.
demeurant à GIRCOURT-LES-VIEVILLE

- Monsieur MOIOLI Fabrice
Chef d'équipe, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Madame MORE Myriam
Conseiller accueil, BANQUE CIC EST, STRASBOURG.
demeurant à VITTEL

- Monsieur MORGANTI Pascal
Cariste, LE NAPPAGE, GRANGES-AUMONTZEY.
demeurant à FRAIZE

- Monsieur MOUGENOT Didier
Magasinier, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE
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- Monsieur MOUGEOLLE Marc
Agent d'intervention, LE JACQUARD FRANCAIS SARL, GERARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur MOUROT Alain
Ingénieur tissus métalliques, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE

- Madame MOUTAUX Michèle
Gestionnaire entreprises et contrats assurances, GIE KLESIA ADP, NANCY.
demeurant à MONCEL-SUR-VAIR

- Madame NICOLAS Agnès
Opératrice polyvalente de production, INNOTHERA, NOMEXY.
demeurant à SAVIGNY

- Monsieur NILLY Yvan
Mécanicien, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur NOEL Dominique
Cariste bobines, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur OTCEP Jean-Luc
Responsable d'exploitation, PROSERVE DASRI, GOLBEY.
demeurant à CHAVELOT

- Madame PAIN Odile
Conseiller réglement, AXA FRANCE IARD, NANCY.
demeurant à CHARMES

- Madame PAPI Agnès
Assistante sociale, CAISSE D ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTE AU TRAVAIL, 
NANCY.
demeurant à GIRANCOURT

- Madame PARMENTIER Nathalie
Opératrice de production, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, 
RAMONCHAMP.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur PAULIN Christian
Auditeur AQ Fournisseur, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à BOUXIERES-AUX-BOIS

- Madame PENTECOTE Marie Hélène
Emballeur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à PIERREPONT-SUR-L'ARENTELE

- Monsieur PERLATO Eddie
Responsable de développement commercial, SULPICE SAS, CHAMBÉRY.
demeurant à ANOULD

- Monsieur PEROCHEAU Eric
Leader préparateur commandes, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES
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- Monsieur PIERRE Alain
Chauffeur livreur PL, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à SAINTE-HELENE

- Madame PIERRE Evelyne
Responsable accueil téléphonique, ACORIS MUTUELLES, NANCY.
demeurant à POUXEUX

- Madame PIERRON Nathalie
Responsable commerciale, GEANT CASINO EPINAL, EPINAL.
demeurant à DOUNOUX

- Monsieur PIGNON Jean-Christophe
Reporter 2ème échelon (journaliste), SOCIETE DU JOURNAL L'EST REPUBLICAIN, 
HOUDEMONT.
demeurant à EPINAL

- Monsieur POIRAT Didier
Electromécanicien, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à EPINAL

- Monsieur POIRAT Hubert
Agent logistique produits finis, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BELMONT-SUR-BUTTANT

- Monsieur POIREL Denis
Responsable bm, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Monsieur POIZAT Bruno
Directeur office de tourisme, OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL DES 
HAUTES-VOSGES, GÉRARDMER.
demeurant à XONRUPT-LONGEMER

- Monsieur POPPA Mario
Cariste, GPV FRANCE, SAINT-AMARIN.
demeurant à FERDRUPT

- Monsieur PRIN Gilles
Margeur, LACROIX EMBALLAGES, SANS VALLOIS.
demeurant à BONVILLET

- Madame RAPHENNE Sophie
Opératrice de production, SOGEFI AIR & COOLING S.A.S., ORBEY.
demeurant à FRAIZE

- Monsieur RATTAIRE Gérald
Approvisionneur de petit train, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-
SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur REBOUT Dominique
Coordonnateur Usine, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à ARCHES

- Monsieur REMY Jean-Michel
Automaticien fiabilisateur, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à CHAUMOUSEY
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- Monsieur RETAILLEAU Albert
Responsable d'exploitation, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à EPINAL

- Monsieur RICHARD Alain
Opérateur régleur, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur RICHARD Eric
Chef d'équipe électricien, ELECTRICITE MILLOT, VITTEL.
demeurant à DENIPAIRE

- Madame RICHARD Evelyne
Opératrice sur machine polyvalente, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur RICHARD José
Préparateur Magasin Expédition, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame RICHARD Valérie
Opératrice de production, LACROIX EMBALLAGES, HENNEZEL.
demeurant à HENNEZEL

- Monsieur RISSER Dominique
Opérateur de production, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à UXEGNEY

- Madame ROBERT Dominique
Conseillère Pôle Emploi, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame ROMAGNY Marie-France
Travailleuse ESAT, Association de Belval, PORTIEUX.
demeurant à PORTIEUX

- Monsieur RONCERO Firmin
Directeur commercial région, DALKIA FROID SOLUTIONS, CHAVELOT.
demeurant à CHATEL-SUR-MOSELLE

- Monsieur SCHMITT Bertrand
Magasinier, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur SCHUBNEL Frédéric
Régleur lamineur, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Monsieur SEGUIN Eric
Technicien Recherche et Développement, INNOTHERA, NOMEXY.
demeurant à DIGNONVILLE

- Monsieur SERRIER Michel
Responsable magasin bobines, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur SPONNE Guy
Agent de production mouleur, FONDERIE DE LA BRUCHE, SCHIRMECK.
demeurant à LUVIGNY
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- Madame STEQUERT Corinne
Opératrice finition, NP VOSGES SAS, SAINT-DIE-DES-VOSGES.
demeurant à SAINT-STAIL

- Monsieur STIN Denis
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à LA NEUVEVILLE-SOUS-CHATENOIS

- Madame STORDEU Nathalie
Aide soignante, FONDATION SAINT CHARLES DE NANCY, BAYON.
demeurant à CHARMES

- Madame SURMELY-REMY Agnès
Chargée d'affaires juridiques, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à CHENIMENIL

- Madame SURMIN Isaura da Conceiçao
Contrôleuse, INNOTHERA, NOMEXY.
demeurant à CHATEL-SUR-MOSELLE

- Monsieur TAUPIN Claude
Technicien Métrologie, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à REMIREMONT

- Madame THANRY Valérie
Employée commerciale, SUPERMARCHE MATCH POUSSAY, POUSSAY.
demeurant à GIRONCOURT-SUR-VRAINE

- Madame THIERY Annick
Agent de production, CERELIA, VITTEL.
demeurant à VITTEL

- Monsieur THIERY Christophe
Gouverneur 2/3 FP, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à CORCIEUX

- Madame THIERY Marie-Luce
Assistante commerciale export, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à GRANGES-AUMONTZEY

- Monsieur THOMAS Michel
Chef cuisinier, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, SENONES.
demeurant à MENIL-DE-SENONES

- Monsieur THOMASSIN Antonio
Chauffeur de bus, TRANSDEV GRAND EST, ÉPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur TREIBER Olivier
Leader équipe perfo/cisai/plana, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE

- Monsieur VALDENAIRE Eric
Gap leader - retraité, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à FIMENIL
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- Madame VALDENAIRE Françoise
Assistante technique, Afpa, REMIREMONT.
demeurant à ELOYES

- Monsieur VINCENT Alain
Chef de cuisine, COMPASS GROUP FRANCE, CONTREXEVILLE.
demeurant à SURIAUVILLE

- Monsieur VINCENT Alain
Responsable expéditions, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à LA FORGE

- Monsieur VINCENT Denis
Conducteur de ligne, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX

- Monsieur VIRION Alain
Technicien principal, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à GRANDVILLERS

- Monsieur WITZMANN Alain
Maçon, EUROVIA ALSACE LORRAINE, CHARMES.
demeurant à HERGUGNEY

- Monsieur XEMARD Alain
Technicien, APAVE ALSACIENNE SAS, ÉPINAL.
demeurant à HADOL

- Madame ZAUG Marie-Edith
Sage femme, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à CHANTRAINE

Article 4 : La médaille d’honneur du travail GRAND OR est décernée à :

- Monsieur ACKERER Michel
Gestionnaire de comptes, URSSAF DE LORRAINE, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur AGREGAN BLANCO Candido
Responsable de production - retraité, VULLI SAS, RUMILLY.
demeurant à EPINAL

- Madame AIZIER Agnès
Opératrice de production, SOCIETE ANDRE BAZIN, BREUCHES.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame ALBERTI Véronique
Employée commerciale, SUPERMARCHE MATCH POUSSAY, POUSSAY.
demeurant à OELLEVILLE

- Monsieur ALEXANDRE Michel
Lamineur, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à BELLEFONTAINE

- Monsieur AMET Dominique
Préparateur kitting, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à LA BRESSE
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- Madame ANCEL Catherine
Chargée commerciale, TRANSDEV GRAND EST, ÉPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur ANTOINE Claude
Conducteur bobst, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur BAGARD Patrick
Chauffeur accompagnateur, APF DINOZE, DINOZE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur BALAY Gérard
Technicien fiabilisation instrumentation, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à UXEGNEY

- Madame BALLY Maryline
Laborantine, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à BRUYERES

- Monsieur BARADEL Gervais
Ourdisseur, LE JACQUARD FRANCAIS SARL, GERARDMER.
demeurant à GRANGES-SUR-VOLOGNE

- Monsieur BARBAUX Pascal
Lamineur, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à XERTIGNY

- Monsieur BARBESANT Michel
Conducteur de cars, TRANSDEV GRAND EST, ÉPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur BARLOGIS Olivier
Pupitreur, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à BAN-SUR-MEURTHE-CLEFCY

- Monsieur BARTHELEMY Denis
Agent d'atelier, PSA AUTOMOBILES SA, METZ.
demeurant à SERECOURT

- Monsieur BELUCHE Alain
Ajusteur responsable outillage, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame BERETTA Sylvie
Assistante, BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE, METZ.
demeurant à GIRANCOURT

- Monsieur BERGER Dominique
Responsable d atelier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à ROUVRES-LA-CHETIVE

- Madame BERNARD Claudine
Conseiller utilisateur du SI, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à LONGCHAMP

- Monsieur BIANCANIELLO Francis
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à ROLLAINVILLE
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- Madame BIETTE Marie-Anne
Employée d'agence polyvalente, SOCIETE DU JOURNAL L'EST REPUBLICAIN, 
HOUDEMONT.
demeurant à DARNIEULLES

- Monsieur BLAISE François
Mécanicien monteur, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à TAINTRUX

- Madame BLOT Marie-Ange
Responsable d'Equipe, MGEN EPINAL, EPINAL.
demeurant à DOMMARTIN-AUX-BOIS

- Madame BONEL Sylvie
Employée commerciale, SUPERMARCHE MATCH POUSSAY, POUSSAY.
demeurant à GIRONCOURT-SUR-VRAINE

- Monsieur BORTOLINI Philippe
Conducteur flexographie, LE NAPPAGE, GRANGES-AUMONTZEY.
demeurant à GRANGES/AUMONTZEY

- Monsieur BOUR Hervé
Monteur clichés, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur BREJOT Jean-Claude
Magasinier cariste, INNOTHERA, NOMEXY.
demeurant à CHARMES

- Madame BRENGARD Eliane
Chargée de mission, CAISSE D ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTE AU TRAVAIL,
NANCY.
demeurant à EPINAL

- Monsieur BRESSON Jean-François
Gardien et ouvrier d'entretien, INSTITUTION DE GESTION SOCIALE DES ARMEES, 
ARCUEIL.
demeurant à GRANGES-AUMONTZEY

- Monsieur BRION Philippe
Employé de banque, CIC EST, STRASBOURG.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Madame BUCHLER Maryvonne
Technicien prévention précarité, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, 
ÉPINAL.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur CALAIS Eric
Formateur pour adultes handicapés, UGECAM IFPRO, DARNEY.
demeurant à JESONVILLE

- Monsieur CARBONNE Michel
Technicien applications, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à VINCEY
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- Monsieur CHEVALLEY Eric
Ouvrier métallurgiste, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, 
RAMONCHAMP.
demeurant à RAMONCHAMP

- Monsieur CLAUDE Jacky
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RAMONCHAMP

- Monsieur CLAUDEL Jean-Michel
Référent technique prestations spécialisé, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 
VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à LES FORGES

- Monsieur CLAUDEL René
Employé libre service et caisse, SUPERMARCHE MATCH POUSSAY, POUSSAY.
demeurant à CHAVELOT

- Monsieur CLAUDEY Denis
Ouvrier, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur CLAUDON Philippe
Directeur régional des ventes, WIENERBERGER, ACHENHEIM.
demeurant à BELLEFONTAINE

- Madame CLEMENT Christine
Superviseur, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à SAINT-AME

- Monsieur CLEMENT Eric
ATC, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur COIN Bernard
Opérateur sur Machine de Coupage, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame COLNAT Laurence
Opérateur peinture, NOVARES, SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à SAULCY-SUR-MEURTHE

- Monsieur COME Jean-Francois
Agent de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à LE MENIL

- Monsieur CORREIA PEREIRA Joao
Chauffeur pl, PROSERVE DASRI, PARIS 12E ARRONDISSEMENT.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur CREUSOT Eric
Cadre Commercial, AUCHAN, LUXEUIL-LES-BAINS.
demeurant à IGNEY

- Monsieur DA COSTA PEREIRA Mario
Conducteur de ligne, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-21-00009 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur du travail promotion du 14 juillet 2021 106



- Monsieur DANIEL Marc
Technicien, TETRA PAK & CIE, COLOMBES.
demeurant à XONRUPT-LONGEMER

- Monsieur DE AZEVEDO GOMES Antonio
Leader qualité atelier, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à VECOUX

- Madame DEFRANOUX Marie-Christine
Opératrice de production, LACROIX EMBALLAGES, HENNEZEL.
demeurant à HENNEZEL

- Monsieur DELACOTE Dominique
Cariste transformation, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur DEMANGE Francis
Opérateur régleur, FEDERAL-MOGUL VALVETRAIN SCHIRMECK SAS, SCHIRMECK.
demeurant à GEMAINGOUTTE

- Madame DEMANGEON Catherine
Liquidatrice de prestations, ACORIS MUTUELLES, REMIREMONT.
demeurant à LE SYNDICAT

- Monsieur DEMULIER Jean Jacques
Employé qualifié comptable, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL 
REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à CHANTRAINE

- Monsieur DENY Daniel
Formateur technique international, RENAULT TRUCKS, SAINT-PRIEST.
demeurant à CORNIMONT

- Madame DERVIN Murielle
Employée de banque, CIC EST NEUFCHATEAU, NEUFCHATEAU.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Monsieur DESMIT Didier
Cariste production, SOCIETE NOUVELLEWM EN ABREGE 'WM', GÉRARDMER.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur DE SOUSA Antonio
Conducteur receveur, TRANSDEV GRAND EST, ÉPINAL.
demeurant à CONTREXEVILLE

- Madame DIDIER Corinne
Ouvrière polyvalente en confection, HALBOUT S.A., DOCELLES.
demeurant à LE ROULIER

- Madame DROUILLY Patricia
Aide-soignante, FMS EPINAL, EPINAL.
demeurant à SAINT-JULIEN

- Monsieur FERRY Christian
Mécanicien, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à SENONES
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- Monsieur FLEURANCE Bruno
Conducteur de ligne, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à BIFFONTAINE

- Monsieur FOLTZER francis
Directeur des ressources humaines, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à UZEMAIN

- Madame FOUCHE Martine
Gestionnaire paie, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur FRADIN Eric
Chauffeur cuves, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à ANOULD

- Monsieur FRANCE Patrick
Référent technique communication, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 
VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à CHANTRAINE

- Monsieur GABRION Claude
Conducteur rapidex, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à POUXEUX

- Monsieur GALLAUZIAUX Patrick
Technicien métrologie, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à EPINAL

- Madame GARONNE Muriel
Technicien retraite conseil, CAISSE D ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTE AU 
TRAVAIL, NANCY.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Monsieur GAVOYE Daniel
Conducteur Helio, FUJI SEAL FRANCE, FOUGEROLLES.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur GEORGEON Pascal
Employé, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE

- Monsieur GEORGES Annie
Approvisionneuse, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur GODIN Renaud
Magasinier cariste, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à HOUECOURT

- Monsieur GOURY Claude
Technicien maintenance Process, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur GRANDIDIER Martial
Opérateur poly, bandes/panneaux, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à FRAPELLE

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-21-00009 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur du travail promotion du 14 juillet 2021 108



- Monsieur GRANDJEAN Claude
Electromécanicien, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LES POULIERES

- Madame GUERRE Martine
Employée de restauration, ELIOR, EPINAL.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur GUSTIN Daniel
Préparateur de couche, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à CHENIMENIL

- Monsieur GUSTIN François
Technicien process, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à VAGNEY

- Madame HAISSAT Lydie
Responsable d'unité, URSSAF DE LORRAINE, ÉPINAL.
demeurant à NOMEXY

- Monsieur HATTON Pascal
Inspecteur, CAISS RETR PREV CLERCS EMPLOYES NOTAIRES, PARIS.
demeurant à RAON-L'ETAPE

- Madame HENRY Lucette
Agent de fabrication, NOVARES, SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à NEUVILLERS-SUR-FAVE

- Madame HOUILLON Elisabeth
Téléconseillère spécialité comptabilité, LINVOSGES, GERARDMER.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur HOUOT Daniel
Responsable technique, ASTEELFLASH FRANCE, CLEURIE.
demeurant à LE SYNDICAT

- Madame HUMBERT Anne-Marie
Assistante, SCHMERBER PROLIANS, MULHOUSE.
demeurant à RAMONCHAMP

- Madame HUMBERT Geneviève
Psychologue, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à VITTEL

- Monsieur JACOBE Joël
Technicien maintenance, PATISFRANCE PURATOS Charmes, CHARMES.
demeurant à CHAMAGNE

- Monsieur JANICKI Alain
1er emballeur, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Monsieur JEANDON François
Manutentionnaire, SCHAPPE TECHNIQUES, LA CROIX-AUX-MINES.
demeurant à ANOULD

- Madame JOUANNE Véronique
Opératrice de production, Fromagerie de Neufchâteau, NEUFCHATEAU.
demeurant à NEUFCHATEAU
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- Madame JOUBERT Ghyslaine
Cadre technique administratif, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à VAXONCOURT

- Madame LAMOULINE Brigitte
Assistante, KPMG SA EPINAL, EPINAL.
demeurant à UXEGNEY

- Madame LANG Monique
Hôtesse de caisse, SUPERMARCHE MATCH, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame LAZARD Claude
Auxiliaire puéricultrice, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, 
ÉPINAL.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Monsieur LECOMTE Patrick
Responsable d'affaires, SDEL LORRAINE, NANCY.
demeurant à JEANMENIL

- Monsieur LEDRAPPIER Jean-Marc
Agent logistique magasin, LUFKIN GEARS FRANCE, FOUGEROLLES-SAINT-VALBERT.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur LEONARD Joël
Opérateur machine, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à XERTIGNY

- Madame LHOMME Catherine
Responsable d'unité, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à GOLBEY

- Madame LOUIS Yvette
Ouvrière spécialisée - retraitée, VULLI SAS, RUMILLY.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Monsieur LUC Georges
Conducteur d'engin, SUEZ RV NORD EST, VILLONCOURT.
demeurant à VIMENIL

- Monsieur MAGRON Daniel
Conducteur machine fabrication, SITPA, ARCHES.
demeurant à POUXEUX

- Monsieur MANGEL Christian
Opérateur Régleur, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, 
RAMONCHAMP.
demeurant à RAMONCHAMP

- Monsieur MARCEAU Philippe
Contrôleur de sécurité, CAISSE D ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTE AU 
TRAVAIL, NANCY.
demeurant à VINCEY

- Madame MARTIN Nathalie
Opératrice de production, LACROIX EMBALLAGES, HENNEZEL.
demeurant à HENNEZEL
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- Monsieur MATHIEU Jean Marie
Agent de maîtrise, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à BELLEFONTAINE

- Madame MATHIEU Odile
Secrétaire comptable, BANQUE DE FRANCE, PARIS.
demeurant à ELOYES

- Monsieur MAURICE Christophe
Conducteur slotter, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à ARCHES

- Monsieur MIATTA Serge
Conducteur combiné, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-AME

- Monsieur MONANGE Philippe
Contrôleur, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame MONTILLOT Françoise
Agent de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Madame MOUGEOLLE Marie-Odile
Conditionneuse, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à PLAINFAING

- Monsieur MUHLACH Patrick
Agent de fabrication, FAURECIA AUTOMOTIVE INDUSTRIE, MARCKOLSHEIM.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur MULLER Alain
Cariste expéditions, DS SMITH PACKAGING VELIN, ÉLOYES.
demeurant à JARMENIL

- Monsieur MUSSARD Jean-Régis
Monteur électricien, ELECTRICITE MILLOT, VITTEL.
demeurant à DOUNOUX

- Madame NICOLAS Marie-Antoinette
Conditionneuse, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX

- Madame NIOGRET Françoise
Préparatrice de commandes, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à LE SYNDICAT

- Monsieur ORIEL Gilles
Ouvrier de fromagerie, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à VIENVILLE

- Madame OSTERTAG Fabienne
Conductrice de ligne automatisée, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à SAINT-MAURICE-SUR-MOSELLE
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- Monsieur PARDONNET Hugues
Employé de banque, LCL CREDIT LYONNAIS, EPINAL.
demeurant à LES FORGES

- Monsieur PAULIN Christian
Auditeur AQ Fournisseur, GARRETT MOTION FRANCE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à BOUXIERES-AUX-BOIS

- Monsieur PERRIN Francis
Commercial, GROUPE BIGARD, QUIMPERLÉ.
demeurant à DOGNEVILLE

- Madame PESCE Marie line
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Monsieur PETITJEAN Hervé
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à MANDRES-SUR-VAIR

- Madame PETITNICOLAS Michelle
Assistante de direction, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame PIERRON Ghislaine
Adj. responsable conditionnement, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à BIFFONTAINE

- Madame POIROT Brigitte
Conseiller à l'emploi, POLE EMPLOI, ÉPINAL.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur POIROT Jean-Paul
Ouvrier nettoyeur, H. REINIER - ONET -, MARLY.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur POIROT Joël
Conducteur machine, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à CHATENOIS

- Monsieur POIROT Raphaël
Magasinier service logistique, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, 
CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur POPPA Mario
Cariste, GPV FRANCE, SAINT-AMARIN.
demeurant à FERDRUPT

- Monsieur PORRINI Patrice
Magasinier cariste, SITPA, ARCHES.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur RAOULT Michel
Agent de production, NOVARES, SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à LES POULIERES

Prefecture des Vosges - 88-2021-06-21-00009 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur du travail promotion du 14 juillet 2021 112



- Madame RATTON Martine
Team leader, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame REGAUDIE Anne-Françoise
Référent technique prestations spécialisé, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 
VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur REMY Christian
Opérateur fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à THIEFOSSE

- Monsieur RENARD Patrice
Ouvrier d'ESAT, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à DARNEY

- Madame RENAUDIN Françoise
Conductrice rouleaux, LE NAPPAGE, GRANGES-AUMONTZEY.
demeurant à GRANGES-SUR-VOLOGNE

- Madame RETOURNARD Anne-Marie
Technicien prévention précarité, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, 
ÉPINAL.
demeurant à DARNIEULLES

- Monsieur RICHARD Bernard
Conseiller Pôle Emploi, POLE EMPLOI, REMIREMONT.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame RICHARD Françoise
Agent contrôle qualité, INNOTHERA, NOMEXY.
demeurant à HADOL

- Madame ROCHER Pascale
Infirmière, Fédération Médico Sociale des Vosges, EPINAL.
demeurant à RELANGES

- Madame ROLIN Nathalie
Ouvrière polyvalente en confection, HALBOUT S.A., DOCELLES.
demeurant à DEYCIMONT

- Monsieur ROMARY Jean-Loup
1er sécheur, PAPETERIES DES VOSGES, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Monsieur ROST Claude
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur ROTH Alain
Ouvrier de fromagerie, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à GERARDMER

- Madame SAGE Lucette
Conducteur sacherie, REBORN VOSGES, VECOUX.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT
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- Madame SAND Nadine
Opératrice polyvalente de production, INNOTHERA, NOMEXY.
demeurant à PADOUX

- Madame SAUNIER Odile
Manager d'unité, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à DARNIEULLES

- Madame SCHAEFFER Elisabeth
Agent d'entretien, BANQUE DE FRANCE, EPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur SCHUBNEL Frédéric
Régleur lamineur, TDV SAS, PLOMBIERES-LES-BAINS.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Monsieur SERRURIER Eric
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à SAINT-MENGE

- Madame STEINBACH Christine
Agent de service hospitalier, UNION GESTION ETABL CAISSE ASSUR MALADIE, 
SAALES.
demeurant à LA PETITE-RAON

- Monsieur STOUVENOT Thierry
Technicien dt, SCHMIDT GROUPE, LIÈPVRE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur STRYJSKI Denys
Gestionnaire solutions clients, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST
EUROPE, STRASBOURG.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame TANTY Corinne
Secrétaire de direction, UGECAM DU N.E. - MAISON D'ENFANTS DE LA COMBE, 
SENONES.
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Monsieur TEIXEIRA Jérônimo
Responsable atelier panneaux, WM88, CHÂTENOIS.
demeurant à CHATENOIS

- Madame THEVENIN Lydie
Opératrice de production, LACROIX EMBALLAGES, HENNEZEL.
demeurant à HENNEZEL

- Monsieur THIEBAUT François
Opérateur régleur, FEDERAL-MOGUL VALVETRAIN SCHIRMECK SAS, SCHIRMECK.
demeurant à SAULCY-SUR-MEURTHE

- Madame THIERY Marie-Thérèse
Chef de groupe restauration, COMPASS GROUP FRANCE, VITTEL.
demeurant à HYMONT

- Monsieur THOMAS Didier
Correspondant d'îlot, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à HYMONT
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- Monsieur THOMAS Michel
Chef cuisinier, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, SENONES.
demeurant à MENIL-DE-SENONES

- Monsieur THOMAS Philippe
Opérateur production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-
MEURTHE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame THOMASSIN Laurence
Chargée de clientèle, BRAGARD, EPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur THOMESSE Claude
Ajusteur moulerie, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à CHATENOIS

- Monsieur TISSAIRE Eric
Directeur, CAISSE MUTUELLE ENSEIGNANTS, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame TISSERAND Véronique
Opératrice conditionneuse, DE BUYER INDUSTRIES, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame TOUNBAINE Zohra
Employée des services hospitaliers, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL 
REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame VALDENAIRE Chantal
Référent technique prestations spécialisé, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE 
VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

- Monsieur VALDENAIRE Eric
Gap leader - retraité, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à FIMENIL

- Madame VALENTIN Christine
Laborantine, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à SAINT-LEONARD

- Madame VALENTIN Marie Agnès
Assistante sociale, CAISSE D ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTE AU TRAVAIL, 
NANCY.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur VILLAUME Dominique
Responsable commercial confirmé, GEANT CASINO EPINAL, EPINAL.
demeurant à DARNIEULLES

- Madame VINCENT Betty
Assistante commerciale, BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE, 
METZ.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur WELSCH Bruno
Opérateur planage, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIE DES VOSGES.
demeurant à LA VOIVRE
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- Madame YVORRA Antonella
Hôtesse de caisse, SUPERMARCHE MATCH POUSSAY, POUSSAY.
demeurant à NOMEXY

Article 5 :  Le Directeur de Cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Epinal, le 21 juin 2021

Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 
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CABINET – Bureau de la Représentation de l’État

ARRÊTÉ 

Portant attribution de la médaille d’Honneur Régionale, Départementale et Communale
Promotion du 14 juillet 2021

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le  décret  n°87-594  du  22  juillet  1987,  portant  création  de  la  médaille  d'honneur  régionale,
départementale et communale ;

VU  le  décret  n°88-309  du  28  mars  1988  modifiant  les  conditions  d’attribution  de  la  médaille
d’honneur régionale, départementale et communale ;

VU  le  décret  n°2005-48  du  25  janvier  2005  modifiant  les  conditions  d’attribution  de  la  médaille
d’honneur régionale, départementale et communale ;

SUR proposition du Directeur de cabinet du Préfet des Vosges,

ARRÊTE

Article 1er - La médaille d’honneur régionale, départementale et communale est décernée aux titulaires
de mandats électifs dont les noms suivent: 

Médaille d'argent

- Monsieur DUCHAINE Valéry
Adjoint au maire, VAXONCOURT,

- Monsieur FERRY Jean-Luc
Conseiller municipal, VAXONCOURT,

- Madame GÉRARD Christine
Adjointe au maire, PLAINFAING,

- Monsieur LOCATELLI Jacques
Conseiller municipal, ANOULD,

- Monsieur RODRIGUEZ Alban
Adjoint au maire, PLAINFAING,

- Madame WAXIN Marie-Noëlle
Conseillère municipale déléguée, PLAINFAING,
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Article  2  - La  médaille  d’honneur  régionale,  départementale  et  communale  est  décernée  aux
fonctionnaires et agents des collectivités locales dont les noms suivent : 

Médaille d'or

- Madame CHARLOIS Odile
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Madame FY Claudie
Cadre supérieure de santé paramédicale, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur GEORGES Philippe
Infirmier psychiatrique catégorie A grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame GERARD Véronique
Infirmière psychiatrique catégorie A grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame GORET Jacqueline
Adjointe administrative principale 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur JAILLANT Jean-Paul
Educateur des activités physiques et sportives principal 1ère classe, Communauté de communes
des Hautes-Vosges - GERARDMER

- Madame LOFFREDO Anne-Marie
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe, COMMUNE DE NOMEXY - NOMEXY

- Madame MAURER Martine
Psychologue hors classe, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame PARISS Sylvie
Infirmière psychiatrique catégorie A grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur SCUBLA Alain
Agent de maîtrise principal, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame STALARS Sylvie
Infirmière catégorie A Grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur THOMAS Pascal
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Madame VOIRIN-BARLIER Marie-Christine
Psychologue hors classe, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT
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Médaille de vermeil

- Madame ANGER Isabelle
Infirmière psychiatrique catégorie A grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame BALLAND Marie Noëlle
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Monsieur BERNIER Francis
Adjoint technique principal 1ère classe, CC DE LA PORTE DES VOSGES MERIDIONALES - SAINT-
ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT

- Madame CHAMPONNOIS Christiane
Adjoint des cadres hospitaliers classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER DE CHAUMONT - 
CHAUMONT

- Monsieur COLLE Michel
Cadre supérieur socio éducatif, INSTITUT DU BEAU JOLY - MIRECOURT

- Monsieur DIDELOT Régis
Agent de maîtrise principal, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur DIDIER Christian
Infirmier psychiatrique catégorie A grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame HEGELE Marcelle
Assistante familiale, COLLECTIVITE EUROPEENNE D'ALSACE - STRASBOURG

- Monsieur HENRY Claude
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Monsieur JACQUOT Gérard
Technicien principal de 2ème classe, COMMUNE DE LAXOU - LAXOU

- Madame JEANNE Evelyne
Assistante familiale, DEPARTEMENT DE MEURTHE ET MOSELLE - NANCY

- Madame JEANNOT Sophie
Assistante médico administrative classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - 
MIRECOURT

- Madame JOANNES Nathalie
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Monsieur LANCON Didier
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG
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- Monsieur LESIRE Laurent
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Madame MAROTEL Nathalie
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Madame MAYEUR Yolande
Secrétaire de Mairie, COMMUNE DE SAULXURES LES BULGNEVILLE - SAULXURES-LÈS-
BULGNÉVILLE

- Madame MERLIN Valérie
Adjointe administrative principale 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame MOINE Sylvie
Agent de maîtrise, COMMUNE DE REMIREMONT - REMIREMONT

- Madame MONTANDRAU Patricia
Infirmière psychiatrique classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur MURINGER Gilles
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Madame ROUXEL Delphine
Infirmière psychiatrique catégorie A grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame VUILLEMIN Marie-Laurence
Assistant de conservation du patrimoine principal 1ère classe, CC DE LA PORTE DES VOSGES 
MERIDIONALES – SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT

Médaille d'argent

- Madame AMET Stéphanie
Directrice générale des services, CC DE LA PORTE DES VOSGES MERIDIONALES - SAINT-
ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT

- Madame ARNOULD Catherine
Attaché de conservation du patrimoine, CC DE LA PORTE DES VOSGES MERIDIONALES - SAINT-
ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT

- Madame AUBERT Sabine
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Madame BARADEL Christine
Aide soignante principale, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL – MIRECOURT

- Monsieur BELAZREUK Abdelkader
Ouvrier principal 2ème classe, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT
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- Monsieur BELLER Yohanns
Infirmier catégorie A Grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame BENACCHIO Jackie
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE CORNIMONT - CORNIMONT

- Madame BERTOLOTTI Nelly
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Monsieur BONMARCHAND Noël
Adjoint technique principal 1ère classe, Commune de Darnieulles - DARNIEULLES

- Monsieur BUDELOT Pierre-Marie
Directeur de l'école intercommunale de musique, CC DE LA PORTE DES VOSGES 
MERIDIONALES - SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT

- Madame COLIN Catherine
Adjoint technique principal de 2ème classe des établissements d'enseignement, REGION 
GRAND EST - STRASBOURG

- Madame COLOT Francine
Agent des services hospitaliers qualifié classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - 
MIRECOURT

- Monsieur DAZON Serge
Infirmier catégorie A Grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame DEGOIS Maria
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Madame DIDIER Isabelle
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE REMIREMONT - REMIREMONT

- Madame DUBESSEY Valérie
Ouvrier principal de 2° classe, CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE NANCY - NANCY

- Monsieur FANTON Régis
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Madame FLORENTIN Nathalie
Infirmière catégorie A Grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame FONDE-MICARD Estelle
Infirmière catégorie A Grade 1, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT
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- Madame GONCALVES Sylvia
Adjoint administratif principal 1ère classe, CC DE LA PORTE DES VOSGES MERIDIONALES - 
SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT

- Madame GURY Nicole
Agent spécialisé des écoles maternelles principal 2ème classe, COMMUNE DE REMIREMONT - 
REMIREMONT

- Madame HOUILLON Nicole
Infirmière catégorie A Grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur JACQUOTTE Patrice
Ouvrier principal 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame JOLY Myriam
Professeur d'enseignement artistique de classe normale, GRAND BELFORT COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION - BELFORT

- Madame KAROTSCH Stéphanie
Infirmière catégorie A Grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur LAMBERT Samuel
Agent de maîtrise, COMMUNE DE CORNIMONT - CORNIMONT

- Madame LAMY Michèle
Ouvrier principal 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame LINDEPERG Sylvie
Adjoint technique principal de 2ème classe des établissements d'enseignement, REGION 
GRAND EST - STRASBOURG

- Madame MAINARDI Nadia
Adjoint administratif territorial principal 1ère classe / responsable du service comptabilité/rh, 
CENTRE DEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE - ÉPINAL

- Madame MARTEL Laetitia
Adjoint administratif, COMMUNE DE SAINT DIE DES VOSGES - SAINT-DIÉ-DES-VOSGES

- Monsieur MARTIN Janick
Dessinateur principal, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame MATIN Lyvia
Attaché territorial, COMMUNE LE SYNDICAT - LE SYNDICAT

- Madame MOTTARD Annick
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Monsieur PACATTE Christophe
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE CORNIMONT - CORNIMONT
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- Madame PERRIN Brigitte
Ergothérapeute, GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET SUD ALSACE - 
MULHOUSE

- Madame PIERRET Yvana
Infirmière catégorie A Grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame REMY Martine
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Madame SAUDIN Valérie
Adjoint d'animation, COMMUNE D IGNEY - IGNEY

- Madame SEGRESTAIN Christelle
Aide-soignante, GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET SUD ALSACE - 
MULHOUSE

- Monsieur SERFAGUE Mansour
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, Communauté de communes des Hautes-
Vosges - GERARDMER

- Monsieur VANTALON Williams
Technicien supérieur hospitalier 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame VRANJAC Nathalie
Assistant de conservation du patrimoine, CC DE LA PORTE DES VOSGES MERIDIONALES - 
SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT

- Monsieur ZIMMERMANN Robert
Adjoint technique principal première classe, COMMUNE DE RAMBERVILLERS - RAMBERVILLERS

Article 3 - Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Epinal, le 21 juin 2021

Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 
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Prefecture des Vosges

88-2021-03-29-00011

Arrêté portant attribution de la médaille de la famille
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Cabinet – Bureau de la représentation de l’Etat

Arrêté 
Portant attribution de la Médaille de la Famille

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu  le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret n° 2013-438 du 28 mai 2013 relatif à la médaille de la famille ;

Vu l’arrêté du 24 juin 2015 relatif à la médaille de la famille ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : La médaille de la famille est décernée comme suit :

NOM NOM DE JEUNE
FILLE

PRENOM COMMUNE

GREDER Arnaud GOLBEY

GREDER PETIN Nelly GOLBEY

MOUHOT Fanny LE SYNDICAT

ARTICLE  2 :  Mesdames  et  Messieurs  les  sous-préfets,  Mesdames  et  Messieurs  les
maires du département sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Épinal, le 29 mars 2021
                                                         Le Préfet,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges

88-2021-04-15-00011

Attribution de la médaille d'honneur pour acte de courage

et de dévouement à Monsieur David GUARINOS

Prefecture des Vosges - 88-2021-04-15-00011 - Attribution de la médaille d'honneur pour acte de courage et de dévouement à Monsieur David GUARINOS 127



CABINET – Bureau de la représentation de l’état

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  de  Bronze  pour  acte  de  courage  et  de  dévouement est
décernée au sapeur-pompier professionnel adjudant-chef David GUARINOS (chef d’agrès)
qui  a  fait  preuve  d’un  courage  exemplaire,  dans  le  cadre  d’une  intervention  pour
intoxication  au  monoxyde  de  carbone,  en  sauvant  la  vie  de  deux  victimes  dans  des
conditions périlleuses et difficiles.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 15 avril 2021

Le Préfet,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges

88-2021-04-15-00010

Attribution de la médaille d'honneur pour acte de courage

et de dévouement à Monsieur Emile LOUF
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CABINET – Bureau de la représentation de l’état

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  de  Bronze  pour  acte  de  courage  et  de  dévouement est
décernée au sapeur-pompier professionnel caporal Emile LOUF (équipier) qui a fait preuve
d’un  courage  exemplaire,  dans  le  cadre  d’une  intervention  pour  intoxication  au
monoxyde de carbone, en sauvant la vie de deux victimes dans des conditions périlleuses
et difficiles.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 15 avril 2021

Le Préfet,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges

88-2021-06-07-00005

Attribution de la médaille d'honneur pour acte de courage

et de dévouement à Monsieur Frédéric CLAUDEL
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CABINET – Bureau de la représentation de l’état

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  d’argent  de  2ème  classe  pour  acte  de  courage  et  de
dévouement est décernée au sous-brigadier Frédéric CLAUDEL, chef de poste, qui,  par
son courage et son sens du devoir, a permis d’éviter l’intrusion d’un individu armé d’un
couteau  dans  les  locaux  du commissariat  de police d’Epinal,  faisant  preuve d’un sens
policier aigu.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 7 juin 2021

Le Préfet,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges

88-2021-06-07-00006

Attribution de la médaille d'honneur pour acte de courage

et de dévouement à Monsieur Harold Hamel
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CABINET – Bureau de la représentation de l’état

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  d’argent  de  2ème  classe  pour  acte  de  courage  et  de
dévouement est décernée au capitaine Harold HAMEL qui, par son courage et son sens du
devoir, a permis d’éviter l’intrusion d’un individu armé d’un couteau dans les locaux du
commissariat de police d’Epinal et l’a désarmé, accomplissant un acte de bravoure.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 7 Juin 2021

Le Préfet,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges

88-2021-06-17-00008

Attribution de la médaille d'honneur pour acte de courage

et de dévouement à Monsieur Sébastien KELLER
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CABINET – Bureau de la représentation de l’état

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par  le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  de  Bronze  pour  acte  de  courage  et  de  dévouement est
décernée au brigadier de police Sébastien KELLER, qui en en regagnant son domicile à
l’issue de son service, a sauvé la vie d’un automobiliste accidenté en faisant preuve d’un
courage et d’un sang froid exemplaires.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 17 juin 2021

Le Préfet,

Yves SEGUY
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’Administration générale 
et de la réglementation

ARRÊTÉ du 1er octobre 2021
Portant convocation des électeurs de la commune de  DINOZE  en vue  de procéder à l’élection

de deux conseillers municipaux et fixant les dates et lieu de dépôt des candidatures 

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral notamment les articles L 225 à L259 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2020-1670 du 24 décembre 2020 relative aux délais d’organisation des élections municipales
partielles et des élections des membres des commissions syndicales ;

Vu le  décret  du  Président  de la  République  du 20 avril  2021 portant  nomination  de Monsieur  David
PERCHERON, sous-préfet, en qualité de Secrétaire Général de la Préfecture des Vosges ;
 
Vu la démission de Madame Catherine  ADAM de ses fonctions de maire de DINOZE et de conseillère
municipale à compter du 17 septembre 2021 ;

Vu la démission de Monsieur Francis  ADAM, conseiller municipal, à compter du 20 septembre 2021 ;

CONSIDERANT que  le  conseil  municipal  doit  être  complet  pour  élire  le  maire  de  la  commune  de
DINOZE ;

CONSIDERANT  en  conséquence,  qu’il  y  a  lieu  d’organiser  des  élections  municipales  partielles
complémentaires en vue de pourvoir à la vacance de deux sièges ;

SUR proposition  de M. le secrétaire général de la préfecture,
sous-préfet de l’arrondissement d’Epinal,

1
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ARRETE

Article 1 :  Les électeurs et les électrices de la commune de DINOZE sont convoqués le  dimanche 28
novembre  2021  pour  procéder  à  l’élection  de  deux  conseillers  municipaux  au  scrutin  plurinominal
majoritaire à 2 tours. 

Si les sièges ne sont pas pourvus au premier tour de scrutin, il sera procédé à un second tour de scrutin le
dimanche  5 décembre 2021.

.
Article  2 :  Le scrutin  ne durera qu’un seul  jour.  Il  sera ouvert  de huit  heures à dix-huit  heures.  Il  se
déroulera dans le bureau de vote habituel.

Article 3 : En fonction de l’évolution de la situation sanitaire, l’arrêté de convocation des électeurs pourra
être rapporté. La situation sanitaire sera appréciée au regard des données épidémiologiques locales publiées
par Santé Publique France.

Article 4 : L’élection aura lieu sur la base de la liste électorale générale concernant les nationaux et de la
liste  électorale  complémentaire  des  ressortissants  de  l’Union  Européenne  établie  pour  les  élections
municipales extraites du répertoire électoral unique. Éventuellement, un tableau contenant les modifications
effectuées dans les conditions prescrites par les articles L 30 et R 18 du code électoral sera publié cinq jours
au moins avant la réunion des électeurs.

Pour pouvoir se présenter à ce scrutin, l'électeur devra s'inscrire sur la liste électorale de la commune au plus
tard le vendredi 22 octobre 2021.

Les électeurs inscrits sur ces listes devront être porteurs de leur carte électorale. Pourront néanmoins être
admis à voter sans carte, ceux de ces électeurs dont l’identité sera constatée.

Article   5   : Les électeurs ne pouvant pas se déplacer au bureau de vote le jour de scrutin pourront mandater
par procuration signée en gendarmerie ou en commissariat de police, un autre électeur de la commune pour
voter en leur nom conformément aux dispositions des articles L 71 à L 78 du code électoral. 

Article 6 : La commune comptant moins de 1000 habitants, une déclaration de candidature est obligatoire
au premier tour pour tous les candidats, et au second tour pour les candidats qui ne se sont pas présentés au
premier tour.

Les déclarations de candidatures devront être déposées, par le candidat ou un mandataire désigné par lui, à
la Préfecture des Vosges - bureau des élections, de l’Administration générale et de la réglementation aux
dates et heures suivantes :
• du lundi 8 novembre 2021 au mardi 9 novembre 2021 de 9h30 à 11h30 et de 14h00 à 16h00
• le  mercredi 10 novembre 2021 de 9h30 à 11h00 et de 14h00 à 18h00.  (A compter de 17h00, il

conviendra de contacter le bureau des élections au numéro suivant : 03 29 69 87 63).
 

Si le nombre de candidats au premier tour est inférieur au nombre de sièges à pourvoir, les candidats qui ne
se seraient pas présentés au premier tour pourront déposer une déclaration de candidature pour le second
tour :
• le lundi 29 novembre 2021 de 9h30 à 11h30 et de 14h00 à 16h00
• le mardi 30 novembre de 9h30 à 11h30 et de 14h00 à 18h00. (A compter de 17h00, il conviendra de 

contacter le bureau des élections au numéro suivant : 03 29 69 87 63).

2
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Afin d’éviter trop d’attente, il  est conseillé de prendre contact auprès du bureau des élections au
03.29.69.87.63 afin de convenir d’un rendez-vous.

Article 7 : La déclaration de candidature doit comprendre :  
 
1. Éventuellement  un  mandat  du  ou  des  candidats  à  la  personne  déléguée  pour  déposer  la  ou  les
candidatures. Ce mandataire devra présenter une pièce d’identité en cours de validité.

2.  Le formulaire de déclaration (CERFA 14996*03) dûment rempli et signé. 
En  cas  de  candidature  groupée,  chaque  candidat  appose,  à  la  suite  de  sa  signature,  la  mention
manuscrite suivante : “La présente signature marque mon consentement à me porter candidat à l'élection
municipale dans la candidature groupée menée par (indication des nom et prénoms du candidat mandaté
pour mener la candidature groupée).” 

3.  Si un candidat est ressortissant européen, il doit fournir une déclaration certifiant qu’il n’est pas déchu
du droit d’éligibilité du pays dont il a la nationalité.

4.  Une copie d’un justificatif d’identité.

5.  L’attestation d’inscription de moins de 30 jours sur la liste électorale de la commune 
ou  l’attestation d’inscription de moins de 30 jours sur la liste électorale d’une autre commune et un
document prouvant l’attache fiscale avec la commune.
ou si le candidat n’est inscrit sur aucune liste électorale, un certificat de nationalité ou le passeport ou la
carte nationale d’identité  pour prouver sa nationalité, le bulletin n°3 du casier judiciaire de moins de 3
mois pour établir qu’il dispose de ses droits civiques et un document prouvant l’attache fiscale avec la
commune.

En  cas  de  refus  de  délivrance  du  récépissé,  le  candidat  dispose  de  24  heures  pour  saisir  le  tribunal
administratif de Nancy, qui statue en premier et dernier ressort, dans les 3 jours du dépôt de la requête.
Faute pour le tribunal d’avoir statué dans ce délai, le récépissé est délivré.

Article 8 : Après la clôture des candidatures, la liste des candidats sera établie par le préfet et affichée dès
sa réception en mairie. Une copie de cette liste sera affichée à l’entrée du bureau de vote le jour du scrutin.

Article 9 :  La campagne électorale sera ouverte, pour le premier tour, lundi 15 novembre 2021 à zéro
heure. Elle prendra fin le samedi 27 novembre 2021 à minuit.

Les  règles  sanitaires  en  vigueur  sur  le  territoire  national  s’appliquent  dans  le  cadre  de  la  campagne
électorale, notamment en ce qui concerne l’interdiction des réunions sur la voie publique ou dans un lieu
ouvert  au  public  en  présence  de  plus  de  6  personnes.  Les  éventuelles  mesures  de  couvre-feu  ou  de
confinement s’appliquent également.
En  cas  de  second  tour,  la  campagne  s’ouvrira  le  lundi  29  novembre  2021  à  zéro  heure  jusqu’au
samedi 4 décembre 2021 à minuit.

Article   10   : Les candidats disposent d’emplacements d’affichage dès l’ouverture de la campagne électorale.
Ils doivent être demandés auprès de la mairie dès l’ouverture de la campagne électorale et au plus tard le
mercredi à midi précédant chaque tour de scrutin. Ils sont attribués dans l’ordre d’arrivée des demandes en
mairie.
Tout candidat qui laissera sans emploi l'emplacement d'affichage qu'il aura demandé sera tenu, sauf en cas
de force majeure reconnue par le tribunal, de rembourser à la commune les frais d'établissement.

3
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Article 11     : Les candidats dont la candidature aura été dûment publiée, remettent leurs bulletins de vote au
secrétariat de mairie avant le samedi précédent chaque tour de scrutin à midi ou au président du bureau de
vote le jour du scrutin. Les bulletins déposés par d’autres personnes y compris pour le compte allégué de
candidats enregistrés en préfecture et sans mandat exprès de ces derniers seront systématiquement refusés.

Article    12   : Les  opérations  de  vote  se  dérouleront  conformément  aux  dispositions  du  code  électoral
applicables  aux  communes  de  moins  de  1000  habitants avec  des  enveloppes  de  scrutin  violette.  Le
dépouillement et la proclamation des résultats suivront immédiatement la clôture du vote.

Article 13 : Pour être élu au 1° tour :
➢ il faut la majorité absolue des suffrages exprimés,
➢ et au moins 1/4 des électeurs inscrits.
Au second tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative quel que soit le nombre de votants. Si
plusieurs candidats obtenaient le même nombre de suffrages, l’élection serait acquise au plus âgé.

Article 14 : Un procès-verbal des opérations électorales sera, pour chaque tour de scrutin, dressé en double
exemplaire dont, après signature, l’un sera déposé au secrétariat de la mairie et l’autre remis en main propre
au bureau des élections à la Préfecture dès le lundi. 
Dès la fin du scrutin,  le procès-verbal ainsi  que la proclamation des résultats  devront être scannés et
transmis par mail à la Préfecture des Vosges - "pref-elections@vosges.gouv.fr ".

Article 15 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, sous-préfet de l’arrondissement d’Epinal et
Monsieur le Premier adjoint de la commune de DINOZE sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges et devra être affiché dès réception,
aux emplacements d’affichage habituels de la mairie concernée et diffusé par elle tout moyen en particulier
aux électeurs non domiciliés dans la commune.

Le Sous-Préfet

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l'objet  d'un recours contentieux devant  le tribunal

administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

4
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’administration générale 
et de la réglementation

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2223-23, R.2223-
56  et D.2223-80 à D.22243-87

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur
Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté du 11 mars 2020 portant habilitation à la SAS HENRY FUNERAIRE située 53 route
de Madonne – 88270 MADONNE-ET-LAMEREY, pour exercer certaines activités dans le
domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande de renouvellement de son habilitation funéraire présentée par M. Julien
HENRY, Président de la SAS HENRY FUNERAIRE ;

CONSIDERANT que les conditions requises sont réunies conformément au titre II, chapitre III,
section 2, paragraphe 2 du code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

Arrête

Article 1er – La SAS HENRY Funéraire située 53 route de Madonne – 88270 MADONNE-ET-
LAMEREY, représentée par M. Julien HENRY, est habilitée pour une période de 5 ans, à compter
de la date du présent arrêté, à exercer, sur l’ensemble du territoire français les activités funéraires
suivantes : 

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation en sous-traitance,
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 
des urnes cinéraires,

÷
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- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil,
-  Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,   inhumations,
exhumations et crémations
- La gestion et l’utilisation de la chambre funéraire située 53 rue de la Madonne à MADONNE-ET-
LAMEREY (88270).

Article 2 – Le numéro de l’habilitation est 2021-88-0137.

Article 3  – Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit  être déclaré
dans un délai de deux mois au Préfet du département concerné.

Article  4 –  L'habilitation  peut  être  suspendue  ou  retirée  conformément  aux  dispositions  de
l'article L 2223-25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 – Le secrétaire général de la Préfecture, le Colonel, Commandant du Groupement de
Gendarmerie des Vosges et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera notifiée au pétitionnaire et  au maire de MADONNE-ET-LAMEREY et qui fera
l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Vosges.

Epinal, le 1er octobre 2021

Le préfet,
P/Le Préfet et par délégation
Le secrétaire général

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant
le  tribunal  administratif  de  Nancy dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  ou  de  sa
publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau des finances locales
et de l’intercommunalité

Réf  : AP DCL BFLI n° 058/2021

Arrêté du 4 octobre 2021
portant modification des statuts du syndicat départemental d’électricité des Vosges

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 5211-20 ;

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination de monsieur 
Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2224/94  du  8  décembre  1994  portant  création  du  syndicat  mixte  
départemental d’électricité des Vosges modifié en dernier lieu par l’arrêté n°037 du 3 mars  
2020 ;

Vu la  délibération  du 23  juin  2021 par  laquelle  le  comité syndical  du syndicat  départemental
d’électricité des Vosges a décidé de modifier ses statuts ;

Vu les délibérations émises par les conseils municipaux des communes membres ;

Considérant que les conditions de majorité qualifiée prévues par le code général des collectivités
territoriales sont réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête

Article 1er : Les statuts du syndicat départemental d’électricité des Vosges sont ceux annexés au
présent arrêté.
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Article  2 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  finances
publiques, le trésorier, le président du syndicat départemental d’électricité des Vosges, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Le préfet,

       Pour le préfet et par délégation
   le secrétaire général

SIGNÉ

    David PERCHERON

Délais  et  voies  de recours   -  La présente  décision peut faire  l’objet  d’un recours  contentieux
devant le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication.
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 155/2021 du 4 octobre 2021

STATUTS

Article 1 :
En application du Code Général des Collectivités Territoriales, il est constitué entre toutes les
Communes du Département des Vosges, un Syndicat dénommé : « Syndicat Départemental
d’Electricité des Vosges ».

D’autres Collectivités ou établissements publics peuvent être admis à faire partie du Syndicat,
avec le consentement du Comité Syndical, dans les conditions fixées par le Code Général des
Collectivités Territoriales.

Article 2 : Objet
Le Syndicat est l’autorité organisatrice de la distribution d’électricité sur le territoire de ses
Collectivités  membres,  à  l’exception  des  collectivités  desservies  par  un  distributeur  non
nationalisé  visé  par  la  loi  modifiée  n°  2000-108  en  date  du  10  février  2000  relative  à  la
modernisation et au développement du service public de l’électricité. A ce titre, il exerce les
compétences obligatoires décrites à l’article 2.1 ci-après.

Le Syndicat est par ailleurs habilité à exercer, pour les Collectivités membres qui y adhèrent,
les compétences à caractère optionnel décrites à l’article 2.2 ci-après.

    • 2.1     : Compétences obligatoires  
Le Syndicat exerce les activités suivantes :

- la passation, avec les entreprises délégataires, de tous les actes relatifs à la délégation du
service public de distribution publique de l’électricité,  ou le cas échéant,  l’exploitation du
service en régie,

-  la  représentation  et  la  défense  des  intérêts  des  usagers,  dans  les  relations  avec  les
concessionnaires,

- l’exercice du contrôle du bon accomplissement des missions de service public et contrôle des
réseaux de distribution d’électricité tel que le prévoit notamment l’article L. 2224-31du Code
Général des Collectivités Territoriales,

- le contrôle de la mise en œuvre de la tarification dite " produit de première nécessité " et du
tarif spécial de solidarité ou toute tarification ou aide sociale qui s’y substituerait mentionnés
dans le Code de l'Energie sur le territoire de leur compétence,

- la maîtrise d’ouvrage des investissements sur le réseau public de distribution d’électricité en
lieu et place des Collectivités membres,

    • dans le cadre de l’article L. 2224-34 du CGCT, la réalisation ou les interventions pour faire
réaliser les actions tendant à maîtriser la demande d’énergie de réseau des consommateurs
finals desservis en basse tension,

- dans le cadre de l’article L. 2224-35 du CGCT, la maîtrise d’ouvrage des travaux relatifs à la
tranchée aménagée, nécessaires au transfert en souterrain des lignes de réseaux et de lignes
terminales existantes  et maîtrise d’ouvrage des infrastructures communes de génie civil  en
complément de la tranchée commune,

-  dans  le  cadre  de  l’article  L.  2224-36  du  CGCT,  la  maîtrise  d’ouvrage  et  entretien
d’infrastructures   de  génie  civil  destinés  au  passage  de  réseaux   de  communications
électroniques, incluant les fourreaux et les chambres de tirage.
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    • 2.2     : Compétences optionnelles  
Le Syndicat est habilité à exercer en lieu et place des Collectivités membres qui auront choisi
de lui transférer l’une et/ou l’autre des compétences suivantes :

            2.2.1  Compétence optionnelle relative à l’éclairage public, comprenant :
    • L’investissement : maîtrise d’ouvrage des renouvellements d’installation et des installations
nouvelles

    • La maintenance préventive et curative de ces installations

Les Collectivités ont ainsi le choix entre deux options exclusives l’une de l’autre :
- soit de confier au Syndicat l’investissement et la maintenance
-  soit  de  confier  au  Syndicat  uniquement  l’investissement,  en  conservant  à  sa  charge  la
maintenance du réseau.

Un  règlement  adopté  par  le  Comité  Syndical  précisera  les  conditions  techniques,
administratives et financières relatives au transfert de la compétence « éclairage public ».

            2.2.2 Compétence optionnelle relative aux infrastructures de charge : en cas de carence
d’initiative privée, création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des
véhicules électriques ou hybrides rechargeables, ou mise en place d’un service comprenant la
création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des
véhicules électriques ou hybrides rechargeables.

Un  règlement  adopté  par  le  Comité  Syndical  précisera  les  conditions  techniques,
administratives  et  financières  relatives  au  transfert  de  la  compétence  « infrastructures  de
charge ».

Article 3 : Prestations de services et conventions de mandat
De manière générale, conformément à l’article L5211-56 du CGCT, le Syndicat est habilité à
effectuer, dans le respect notamment des règles de la commande publique, au nom et pour le
compte  d’une  collectivité  membre  ou  non  membre,  ou  tout  autre  organisme  public,  des
prestations de services dans des domaines connexes ou complémentaires aux compétences
décrites ci-dessus. 
De  même,  le  syndicat  peut,  dans  les  domaines  connexes  ou  complémentaires  aux
compétences  décrites  ci-dessus,  et  à  la  demande des  collectivités  mentionnées  à  l’alinéa
précédent, accomplir  des actes en qualité de mandataire dans les conditions fixées par la
législation en vigueur.

Dans ce cadre, le Syndicat est notamment habilité à intervenir pour les activités suivantes :

             accompagnement des collectivités en matière d’efficacité énergétique, notamment▪
réalisation d’études et de diagnostics relatifs à la maîtrise de l’énergie dans les installations
communales, appui au montage des dossiers destinés aux organismes compétents en matière
de maîtrise de l’énergie, suivi des travaux de rénovation, de mise en conformité ou de création,
… ; 
             valorisation des actions de maîtrise de demande de l’énergie entreprises par les▪
communes dans le cadre des certificats d’économies d’énergie (CEE) ;
-  avis sur les propositions techniques et financières du gestionnaire de réseau de distribution
d’électricité.

Le  Syndicat  peut  assurer  la  mission  de  coordonnateur  de  maîtrise  d’ouvrage  dans  les
conditions prévues à l’article 2-II de la loi du 17 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise
d’ouvrage  publique,  pour  les  opérations,  travaux  ou  services  réalisés  conjointement  par
plusieurs maîtres d’ouvrages.
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Le  Syndicat  peut  également  assurer  les  missions  qui  lui  seraient  confiées  par  un  maître
d’ouvrage dans les conditions prévues aux articles 3 et 5 de la loi du 17 juillet 1985 précitée.

Le Syndicat est également habilité à être coordonnateur de groupements de commandes se
rattachant  à  son  objet  ou  pour  lequel  il  aurait  un  intérêt,  conformément  au  Code de  la
Commande Publique.

Il peut aussi être centrale d’achat dans les conditions prévues par le Code de la Commande
Publique pour toute catégorie d’achat ou de commande publique se rattachant à son objet.

Il  est  également autorisé  à  prendre des participations dans des sociétés  commerciales  ou
coopératives  dont  l’objet  social  concerne,  en  tout  ou  partie,  l’un  de  ses  domaines
d’intervention selon les modalités légales et réglementaires en vigueur et, en particulier, les
dispositions des articles L. 2253-1, L. 2253-2, L. 1521-1 et L.1531-1 du CGCT et de l’article L. 314-
27 du Code de l’énergie.

Article 4 : Transfert et reprise de compétences
Le Syndicat exerce la compétence Electricité en lieu et place des Collectivités membres.

    • Transfert de compétence à caractère optionnel
Chaque Collectivité membre ayant transféré la compétence obligatoire visée à l’article 2.1 des
présents  statuts,  peut  demander  le  transfert,  par  délibération,  au  Syndicat  de  l’une  et/ou
l’autre  de  ces  compétences.  Cette  délibération  est  notifiée  de  façon  certaine  (charge  à
l’expéditeur de s’assurer de la bonne réception du document, dans les délais convenus)  au
Président du Syndicat.

Le transfert de compétence(s) optionnelle(s) est réalisé suivant la procédure prévue à l’article L
5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

    • Reprise des compétences optionnelles
La reprise de compétence(s)  initialement transférée(s)  au Syndicat par un de ses Membres
s’effectue  suite  à  l’adoption  de  délibérations  concordantes  des  organes  délibérants  de  la
Collectivité concernée et du Syndicat, dans les conditions définies à l’article L 5211-17 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

La délibération de la Collectivité portant reprise de compétence est notifiée de façon certaine
(charge  à  l’expéditeur  de  s’assurer  de  la  bonne  réception  du  document,  dans  les  délais
convenus) au Président du Syndicat par le Maire/Président de celle-ci.

Les biens initialement mis à disposition du Syndicat par les Collectivités leurs sont restitués en
l’état  et  réintégrés  dans  leur  patrimoine  pour  leur  valeur  nette  comptable.  Le  solde  de
l’encours de la dette transférée afférente à ces biens est également restitué à la Collectivité
propriétaire.

Les équipements réalisés par le Syndicat pendant l’exercice de la compétence reprise sont
répartis  suivant  les  dispositions  de  l’article  L5211-25-1  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

La Collectivité se substitue alors au Syndicat dans les éventuels contrats souscrits par celui-ci,
sauf avis contraire des Parties.

Article 5 : Fonctionnement
Le  Syndicat  est  administré  par  un  Comité  Syndical  composé  de  délégués  élus  par  les
assemblées délibérantes des membres.

A – Composition du Comité Syndical
Le Syndicat est administré par un Comité Syndical, composé de représentants (titulaires et
suppléants) des Collectivités membres, désignés dans les conditions ci-après.

- Communes de plus de 7 500 habitants
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Chaque Commune de plus de 7 500 habitants sera représentée au Comité par des délégués
élus par le Conseil Municipal dans le respect des dispositions de l’article 4-B (incompatibilités),
en fonction de la population légale totale (chiffre INSEE en vigueur au 1er janvier de l’année
d’élection),  à raison d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant par tranche totale ou
partielle de 7 500 habitants, à savoir :

Les délégués suppléants sont appelés à siéger au Comité Syndical avec voix délibérative en cas
d’empêchement de délégués titulaires.
Un délégué suppléant issu de la représentation des Communes de plus de 7 500 habitants peut
remplacer tout délégué titulaire absent issu de cette même représentation des Communes de
plus de 7 500 habitants.

- Communes jusqu’à 7 500 habitants
Les Collectivités comptant jusqu’à 7 500 habitants (chiffre population légale totale INSEE en
vigueur au 1er janvier de l’année d’élection),  sont regroupées en comités locaux au niveau des
intercommunalités  auxquelles  elles  appartiennent  (sauf  pour  la  commune  de  Vicherey
rattachée  géographiquement  pour  l’occasion  au  Comité  local  de  la  Communauté  de
Communes de l’Ouest Vosgien), et constituent ainsi un collège électoral au sens de l’article L
5212-8 du Code Général des Collectivités Territoriales.

    • Constitution des comités locaux

Chaque Conseil Municipal des Collectivités concernées élit un délégué titulaire dans un délai
indiqué par arrêté du Président du Syndicat. A défaut de désignation du délégué communal
dans le délai imparti, la Commune est représentée par son Maire.

L’ensemble des délégués ainsi élus constitue l’assemblée générale du comité local.

« Les Délégués sont désignés parmi les membres des conseils municipaux, conformément aux
articles L 5212-7 et L 5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous réserve du
respect des dispositions de l’article 4-B (incompatibilités). »

En cas de vacance du délégué d’un Conseil Municipal pour quelle que cause que ce soit, ce
Conseil  pourvoit  au remplacement dans  le  délai  d’un mois.  A  défaut  pour  une Commune
d’avoir désigné son délégué, celle-ci est représentée au sein du collège auquel elle appartient
par  son  Maire.  Le  collège  électoral  est  alors  réputé  complet.  Les  délégués  sortants  sont
rééligibles.

    • Fonctionnement des comités locaux 
Le  Comité  Local  est  un  lieu  d’échanges  et  d’information  sur  l’activité  du  Syndicat.  Il  est
convoqué par le Président du Syndicat.
Le Président, un Vice-Président ou un Membre du Bureau est chargé du fonctionnement de ce
Comité. 
Il se réunit une fois par an.
Aucun quorum n’est exigé sauf pour l’élection de ses représentants au Comité Syndical. 

    • Désignation des délégués au Comité Syndical par les collèges électoraux

Dans  chaque  comité  local,  la  structure  intercommunale  de  rattachement  est  chargée
d’organiser,  uniquement  pour  ses  Communes  rattachées  d’une  population  légale  totale
inférieure ou égale à 7 500 habitants,  l’élection du ou des délégué(s) titulaire(s) et suppléant(s),
à raison d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant par tranche totale ou partielle de 7
500 habitants, à savoir :
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Les délégués suppléants sont appelés à siéger au Comité Syndical avec voix délibérative en cas
d’empêchement de délégués titulaires.
Un  délégué  suppléant  issu  de  la  représentation  des  Communes  comptant  jusqu’à  7 500
habitants peut remplacer tout délégué titulaire absent issu de cette même représentation des
Communes comptant jusqu’à 7 500 habitants.

Les délégués ainsi désignés (Collectivités comptant jusqu’à 7 500 habitants et celles de plus de
7 500 habitants) constituent le Comité Syndical qui est l’organe délibérant du Syndicat au sens
des dispositions de l’article L 5212-6 du Code Général des Collectivités Territoriales.

B – Incompatibilités
A la lecture croisée des articles L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales et 432-
12 du Code Pénal, et afin d’éviter toute situation pouvant entraîner un conflit d’intérêts, les
fonctions de délégués du Syndicat sont incompatibles avec :

-  la  qualité de dirigeant,  membre du conseil  d’administration (ou tout autre organisme de
direction  ou  de  surveillance),  de  salarié  et/ou  de  collaborateur  exerçant  leur  activité
professionnelle directement en relation avec les services du Syndicat dans le domaine couvert
par  la  concession  (rôle  prédominant)  des  entreprises  ou  organismes  concessionnaires  du
Syndicat pour la distribution publique d’électricité. Cette incompatibilité s’étend aux filiales et
aux sociétés détentrices de tout ou partie du capital de ces entreprises ou organismes.

-  la  qualité de dirigeant,  membre du conseil  d’administration (ou tout autre organisme de
direction  ou  de  surveillance),  de  salarié  et/ou  de  collaborateur  exerçant  leur  activité
professionnelle directement en relation avec les services du Syndicat dans le domaine couvert
par les marchés (rôle prédominant) des entreprises ou organismes titulaires de marchés de
prestations intellectuelles, de services ou de travaux avec le Syndicat. Cette incompatibilité
s’étend aux filiales et aux sociétés détentrices de tout ou partie du capital de ces entreprises
ou organismes.

Ces incompatibilités s’entendent pour les fonctions exercées au moment de la désignation, en
cours de mandat, ou ayant été exercées depuis moins de six mois.

Ces dispositions s’appliqueront pour les désignations intervenant à partir de la date d’effet des
présents statuts.

C – Fonctionnement du Comité Syndical
Le Comité Syndical  a  délégation des  Membres pour exercer  les compétences dévolues  au
Syndicat.

Le Comité désigne, parmi les délégués qui le composent, un Bureau, composé d’un Président,
de  Vice-Présidents  et  de  membres,  dont  le  nombre  est  fixé  par  délibération  du  Comité
Syndical.

Si nécessaire, le Comité Syndical peut former pour l’exercice d’une ou plusieurs compétences,
des Commissions de travail chargées d’étudier et de préparer ses décisions. Ces Commissions
peuvent s’adjoindre des représentants des administrations de l’Etat, du concessionnaire et de
toute autre personne qu’elles jugeront utile de s’adjoindre.

Conformément aux dispositions  du Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  le  Comité
Syndical adopte dans les six mois suivants son installation un règlement intérieur fixant, en
tant  que  de besoin,  les  dispositions  relatives  au  fonctionnement  du Comité Syndical,  des
comités  locaux,  du  Bureau  et  des  commissions,  qui  ne  seraient  pas  déterminées  par  les
dispositions en vigueur et par les présents statuts.

Par ailleurs, conformément à l’article L 5212-16 du Code Général des Collectivités Territoriales
(le  Syndicat  étant  un  syndicat  à  la  carte),  pour  les  décisions  spécifiques  à  chacune  des
compétences optionnelles, ne prennent part au vote que les délégués pour lesquels au moins
une Collectivité du comité local dont ils sont issus a transféré la compétence en cause.
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Article 6 : Ressources du Syndicat
Le  Syndicat  pourvoit  à  ses  dépenses  à  l’aide  des  ressources  liées  à  ses  compétences  et
notamment :
- les aides du FACE (Financement des Aides aux Collectivités pour l’Electrification rurale),
- les aides européennes,
- les sommes dues par les entreprises concessionnaires en vertu des contrats de concession,
telles que les redevances contractuelles, surtaxes et majorations de tarifs,
-  la  taxe  sur  la  consommation  finale  d’électricité  conformément  au  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
- les participations des Collectivités associées aux investissements dont le Syndicat est maître
d’ouvrage par transfert de compétences de ces Collectivités,
- les versements de FCTVA,
- les ressources des emprunts,
- les concours financiers de l’Etat auxquels le Syndicat serait éligible,
- les subventions de l’Etat, de la Région, du Département, des Collectivités Territoriales, de
leurs établissements et de tiers,
- les produits des dons et legs,
-  les  contributions  des  membres  (contribution  générale  destinée  à  couvrir  les  frais
d’administration  générale  et  contributions  spécifiques  pour  les  compétences  que  chaque
membre a effectivement transférées).
- les sommes acquittées par les usagers des services exploités en régie ou en échange d’un
service rendu,
- les remboursements de dépenses effectuées par le Syndicat, définis par convention valant
indemnisation ou transfert de dépenses,
- les produits des activités,
- le revenu des biens meubles ou immeubles du Syndicat,
- le produit de la vente de certificats liés à ses activités, certificats d’économie d’énergie par
exemple.

Article 7 : Adhésion, retrait et extension du périmètre
L’adhésion ou le retrait d’un membre ou l’extension du périmètre sont régis par les dispositions
du Code Général des Collectivités Territoriales en vigueur à la date de la demande.

Article 8 : Adhésion à un autre organisme de coopération
L’accord du Syndicat pour son adhésion à un autre organisme de coopération est valablement
donné par simple délibération du Comité Syndical, conformément aux dispositions de l’article
L 5212-32 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 9 : Siège du Syndicat
Le siège du Syndicat est fixé au 28 Rue de la Clé d’Or 88000 EPINAL.

Article 10 : Durée du Syndicat
Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE
Bureau des élections, de l’administration générale
et de la réglementation

Arrêté
 fixant la composition de la

commission départementale d'aménagement commercial
pour l’examen du projet de création d’un drive E.Leclerc à Neufchâteau

Le préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ;

Vu le code de l’urbanisme

Vu le code du commerce, notamment ses articles L751-2 et R751-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  27  Septembre  2019  modifiant  la  composition  de  la  commission  départementale  
d’aménagement commercial des Vosges ;

Vu l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 15 juillet 2021 ;

Vu la demande de permis de construire PC08832121N0036 déposée en mairie de Neufchâteau le 7 Septembre   
2021 ; 

Vu la demande enregistrée le 13 Septembre 2021 sous le n° 88-06-21 au secrétariat de la C.D.A.C., déposée par la 
s.a.s. NEOCADIS (M. Florian Dormoy, Avenue de la Division Leclerc, 88 300 NEUFCHATEAU) en qualité de 
propriétaire  et  futur  exploitant  pour  la  création  d’un  drive  E.Leclerc,  avenue  de  la  Division  Leclerc  à  
Neufchâteau conformément au tableau suivant :

Vu les désignations en date du 23 Septembre 2021 de M. le Préfet du département de Meurthe-et-Moselle

Vu les désignations en date du 4 Octobre 2021 de M. le Préfet du département de Haute-Marne

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

Article 1er - En vue de l'examen du dossier déposé au secrétariat de la C.D.A.C. par la s.a.s. NEOCADIS concernant le
projet de création d’un drive E.Leclerc à Neufchâteau la commission départementale d’aménagement commercial est
composée comme suit :

1° neuf élus : 

a) M. le maire de Neufchâteau, commune d'implantation ou son représentant ; 

b)  M. le président de la Communauté de Communes de l’Ouest  Vosgien,  établissement public  de coopération
intercommunale à fiscalité propre dont est membre la commune d'implantation ou son représentant ; 

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www;vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89

Prefecture des Vosges - 88-2021-10-05-00002 - Arrêté fixant la composition de la
commission départementale d'aménagement commercial pour l’examen du projet de création d’un drive E.Leclerc à Neufchâteau 155



c) Un membre du conseil départemental ; 

d) M. le président du conseil départemental ou son représentant ;

e) M. le président du conseil régional ou son représentant ; 

f) Un membre représentant les maires au niveau départemental choisi parmi les personnes suivantes :
M. Thierry RIGOLLET, Maire de Saint-Maurice-sur-Moselle
ou
M. Michel DEMANGE, Maire de Saint-Etienne-les-Remiremont

g) Un membre représentant les intercommunalités au niveau départemental  :
M. Guy SAUVAGE, Vice-Président de la Communauté de Commune de l’Ouest Vosgien
ou
Mme Jacqueline VIGNOLA, Vice-Présidente de la Communauté de Commune de l’Ouest Vosgien

h)  M. le maire de maire de Colombey-les-Belles (54), commune du département  de Meurthe-et-Moselle  ou son
représentant ; 

h)  M.  le  maire  de  maire  de  Haréville-les-Chanteurs  (52), commune  du  département  de  Haute-Marne  ou  son
représentant ; 

Lorsque l'un des élus détient plusieurs mandats mentionnés aux a à h du présent 1°, il ne siège qu'au titre de l'un de ses
mandats. Le cas échéant, l’organe délibérant dont il est issu désignent son remplaçant pour chacun des mandats au
titre desquels il ne peut siéger ; 

2° six personnalités qualifiées,

deux en matière de consommation et de protection des consommateurs choisies parmi les personnes suivantes :
pouvant être suppléés par les personnes suivantes :
M. Michel PIERRAT-LABOLLE, de l'Union Départementale des Associations Familiales des Vosges
M. Michel LAURENT, de l’Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir
pouvant être suppléés par les personnes suivantes :
Mme Sylvie CONRAUX, de l'Union Départementale des Associations Familiales des Vosges
M. Daniel DIDELOT, de l’Association Vosges Nature Environnement
M. Jean-François FLECK, président de l’Association Vosges Nature Environnement
et
deux en matière de développement durable et d'aménagement du territoire choisies parmi les personnes suivantes :
M. Jean-Pierre LALLEMANT, administrateur d’Epinal-Golbey Développement
M. Nicolas MIRE, architecte, membre de l'Association des Villages Lorrains
pouvant être suppléés par les personnes suivantes :
M. Dominique MAILLARD, membre du Carrefour des Pays Lorrains
M. Jean-Luc HUEL, membre du Carrefour des Pays Lorrains
M. Raymond THOMAS, président directeur général d’Epinal-Golbey Développement
et
M. René METRICH, du collège consommation et protection des consommateurs du département de Meurthe-et-Moselle 
M. Jean-Jacques RENAUD, du collège développement durable et d'aménagement du territoire du département de
Haute-Marne 

3°  une personnalité  qualifiée,  ne prenant  pas  part  au  vote,  représentant  le  tissu économique  désignée  par  la
chambre d'agriculture.

Article 2 - Le secrétaire général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture.

Epinal, le 5 Octobre 2021
Pour le Préfet

et par délégation,
le Secrétaire Général,

David PERCHERON

Conformément à l’article R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.

signé
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Epinal, le 6 Octobre 2021

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE
BUREAU DES ELECTIONS, DE L'ADMINISTRATION GENERALE
ET DE LA REGLEMENTATION

Ordre du jour CDAC du 20 Octobre 2021

La  Commission  Départementale  d’Aménagement  Commercial  se
réunira le Mercredi 20 Octobre 2021 à 14 heures, salle Foch à la Préfecture des
Vosges pour examiner la demande de création d’un drive E.Leclerc à Neufchâteau
(PC08832121N0036).
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